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raPPOrt D’actIvIté 2015 // 1

Le PLuS granD ServIce PubLIc 
D’eau POtabLe De France

Le Syndicat des Eaux d’Île-de-France (SEDIF) est un établissement public
créé en 1923, responsable du service public de l’eau potable pour le compte 
des communes ou intercommunalités franciliennes qui y adhèrent.
Dirigé par les élus de ces collectivités, le SEDIF assure, en 2015, l’alimentation 
quotidienne de 4,5 millions d’usagers, desservant 149 communes réparties 
sur 7 départements d’Île-de-France, hors Paris. Il est le plus grand service 
public d’eau potable de France et l’un des tout premiers en Europe.

En tant qu’autorité organisatrice et maître d’ouvrage, 
propriétaire de toutes ses installations, le SEDIF décide en 
toute transparence des grandes orientations du service :
il fi xe le prix de l’eau potable, défi nit la politique de gestion
de son patrimoine, des investissements, et le haut niveau
de qualité de service attendu pour l’usager.
Il réalise l’ensemble des travaux de renouvellement,
dans un objectif d’amélioration continue de la qualité
de service et de la sécurité d’approvisionnement,
pour un prix de l’eau maîtrisé et fi nançant l’ensemble 
des charges du service. 

Par une convention de délégation de service public,
le SEDIF a confi é la gestion du service public de l’eau
à un délégataire, Veolia Eau d’Île-de-France, qui en assure 
l’ensemble des missions d’exploitation et de maintenance, 
dans le cadre de règles défi nies par le SEDIF
et sous son contrôle.

Le raPPOrt D’actIvIté,
UN RaPPoRt RÉgLEMENtaIRE

Pour répondre à l’obligation de l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités 
territoriales, le Président du SEDIF adresse chaque année, avant le 30 septembre, 
aux maires et présidents des collectivités membres un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement pendant l’exercice précédent, accompagné du compte administratif. Il 
fait ensuite l’objet d’une communication par le maire ou le président à son conseil en 
séance publique, au cours de laquelle les représentants de la collectivité au Comité 
du SEDIF sont entendus.

Les rapports institutionnels du SEDIF sont mis en ligne sur
le site www.sedif.com, rubrique Nos publications / Publications institutionnelles.

INtRodUctIoN
L’IDentIté et Le rôLe Du SeDIF

4,5
MILLIONS

D’USAGERS

149
COMMUNES

RÉPARTIES SUR

7
DÉPARTEMENTS

D’ÎLE-DE-FRANCE,
HORS PARIS
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4 // Le SeDIF, acteur Majeur De L’eau POtabLe en ÎLe-De-France

Le SeDIF, acteur IncOntOurnabLe
De L’eau en ÎLe-De-France

Fort de près de 100 ans d’histoire, en charge d’un des services structurants de la région parisienne, 
le SEDIF souhaite prendre toute sa place dans la construction du Grand Paris.

À l’occasion du contrat de DSP 
mis en place début 2011, et 
du Schéma directeur 2011-2025, 
le SEDIF a consolidé et renforcé 
son rôle d’autorité organisatrice, 
capable d’assurer de manière 
autonome ses grandes missions : 
contrôle du délégataire, défi nition 
de la stratégie patrimoniale, grands 
choix techniques, études générales, 
études de faisabilité, études 
prospectives, relations avec les 
producteurs-distributeurs voisins… 
Cette montée en puissance va se 
poursuivre et s’amplifi er, le SEDIF 
ayant notamment défi ni 2 ambitions 
fortes pour les 15 ans à venir.

cOnStruIre Le 
granD ParIS De L’eau

La première ambition consiste 
à proposer aux autres autorités 
organisatrices de petite et grande 
couronnes, de construire 
en partenariat une mutualisation 
industriellement intelligente 
des moyens des services publics 
d’eau franciliens. Ainsi, en matière 
de sécurité, des axes de progrès 
pourraient être envisagés au travers 
d’initiatives collectives à l’échelon 
régional, tels que coordonner 
des actions de protection et 
de surveillance des principales 
ressources en eau, réfl échir à
la création de « boucles de l’eau » 
dédiées, interconnectant les 
usines et réservoirs stratégiques, 
en constituant ainsi une véritable 
infrastructure collective 
d’échange d’eau.

tOujOurS MIeux 
SatISFaIre LeS attenteS 
DeS cOnSOMMateurS

La seconde ambition vise 
l’excellence de la qualité du service, 
à la fois en matière de qualité 
d’eau et de relation usagers, 
en s’appuyant sur les innovations 
techniques et le développement 
des e-technologies. Il s’agit 
notamment de :
•  développer les traitements 

de l’eau et la gestion du réseau 
pour aller vers un objectif de qualité 
d’eau répondant à des attentes 

des usagers se situant au-delà 
des normes : « une eau pure, 
sans calcaire et sans chlore » ;

•  faciliter la vie des usagers, 
la gestion de leur consommation 
et de leur facturation, en s’appuyant 
notamment sur les possibilités 
ouvertes par les nouvelles 
technologies.

Dans ce contexte très évolutif, 
le SEDIF souhaite poursuivre 
et améliorer encore la gestion 
du service public de l’eau au service 
des consommateurs et habitants 
des communes de son territoire.

LeS ServIceS PubLIcS urbaInS Du granD ParIS 
raSSeMbLéS POur une MétrOPOLe DurabLe

Le SEDIF et les autres grands syndicats techniques franciliens, le SIAAP, 
le SIGEIF, le SIPPEREC et le SYCTOM, accomplissement, pour certains depuis 
plus de cent ans, des missions pour le compte des Franciliens dans une 
logique d’égalité territoriale, de performance industrielle et technologique 
mais aussi de préservation de l’environnement sur le long terme. Ils 
exercent leurs compétences dans un souci de coordination, de dialogue et 
d’optimisation du service public avec une effi  cacité reconnue par les élus 
comme par l’État.
Aujourd’hui, ces 5 syndicats sont convaincus que c’est en créant des 
synergies nouvelles que se mettront en place des schémas vertueux au 
service de la Métropole et de ses millions d’habitants. Forts de leur expérience, 
ils entendent être les précurseurs du développement exemplaire de la 
Métropole et ainsi, répondre aux défi s à venir au plus près des citoyens.

les serviCes publiCs urbains du grand paris
ont déCidé de parler d’une seule voix et d’agir
de ConCert pour une métropole durable :
signature d’un aCCord de partenariat
lors du salon des maires d’île-de-FranCe
en avril 2015 et espaCe Commun à la Cop21
en déCembre 2015
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IMPact DeS LOIS MaPtaM et nOtre 
Sur LeS MeMbreS Du SeDIF

La loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles  
(dite loi MAPTAM) promulguée le 27 janvier 2014 et la loi du 7 août 2015 portant nouvelle  
organisation de la République, dite loi NOTRe, ont fortement impacté le SEDIF, à la fois  
dans la composition de ses membres et dans sa représentation.

LeS eFFetS en  
granDe cOurOnne

La loi a imposé une couverture  
des départements de la grande 
couronne par des établissements 
publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre d’au moins 200 000 habitants,  
et ce au 1er janvier 2016.

Conformément au schéma régional 
de coopération intercommunale 
(SRCI) en grande couronne arrêté 
le 4 mars 2015, 3 grandes 
communautés d’agglomération (CA) 
adhèrent désormais au SEDIF.  
Les CA de Val Parisis et Versailles 
Grand Parc se sont substituées  
aux EPCI et aux communes 
précédemment adhérents au SEDIF. 
La CA de Paris-Saclay n’a à ce jour  
pas décidé de prendre la compétence 
eau pour l’ensemble de son périmètre. 
Dans l’attente de cette décision,  
à prendre avant le 31 décembre 
2016, la CA s’est substituée aux 
EPCI précédemment adhérents 

au SEDIF et les communes qui
étaient adhérentes à titre individuel 
le restent dans l’attente de cette 
décision. La CA Paris - Vallée de la 
Marne ne s’est pas encore prononcée 
sur la prise de la compétence eau.

Intégrant des intercommunalités  
non compétentes en eau potable,  
les communes de Bezons, Saint- 
Prix, Montlignon et Villeparisis  
ont en revanche été retirées de droit  
au 1er janvier 2016 et doivent  
solliciter leur ré-adhésion au SEDIF.

À noter que la loi prévoit  
qu’à compter du 1er janvier 2020,  
la compétence eau devienne 
obligatoire pour les communautés  
de communes et d’agglomération.

LeS eFFetS en  
PetIte cOurOnne

La loi dispose, que les établissements 
publics territoriaux (EPT) créés au 
1er janvier 2016 sont obligatoirement 
compétents en eau et assainissement.
En application de la loi, les EPT  
se substitueront, de façon provisoire 
pour une durée de 2 ans maximum,  
à leurs communes et CA/CC membres 
au sein du SEDIF. Ils seront retirés  
de droit au 1er janvier 2018 s’ils n’ont 
pas adhéré entre-temps au SEDIF  
ou choisi un autre mode de gestion.

Il convient enfin de souligner  
que les EPT, comme les EPCI à fiscalité 
propre, peuvent notamment pour  
la compétence eau, transférer  
cette compétence à un syndicat  
de communes ou un syndicat mixte 
sur tout ou partie de leur territoire  
ou à plusieurs syndicats situés  
chacun sur des parties distinctes  
de leur territoire.

Parallèlement à ces évolutions,  
la commune de Saint-Maur-des-Fossés 
a fait le choix d’adhérer au SEDIF et 
a délibéré en ce sens fin 2015.

Ces Changements dans la Composition du sediF ont entraîné la CaduCité 
de nombreux mandats et imposé la tenue d’un Comité d’installation le 18 mars 2016

carteS PageS SuIvanteS
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Limite du territoire du SEDIF

45 collectivités membres pour un territoire 
de 149 communes :

11 établissements publics territoriaux 
(91 communes)
3 communautés d’agglomération 
(23 communes)
31 communes à titre individuel
4 communes en cours de réadhésion
1 commune en cours d’adhésion
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PLanIFIer et antIcIPer 
POur MIeux ServIr L’uSager

révISIOn Du SchéMa 
DIrecteur

Les objectifs et actions du Schéma 
directeur du SEDIF 2011-2025 
ont été revus pour s’adapter 
à un environnement en mouvement, 
dans un contexte institutionnel 
en pleine mutation.

Pour la période 2016-2025, 
la révision du Schéma directeur 
met en avant 2 ambitions fortes :
•  mutualiser ou coordonner 

les fonctions relevant de l’intérêt 
collectif (produire, sécuriser) 
en s’appuyant sur les autorités 
organisatrices existantes et gérer 
localement la relation usagers 
et la distribution ;

•  exceller dans la qualité du service, 
à la fois en matière de qualité d’eau 
et de relation usagers.

Elles s’appuient sur un socle 
de valeurs qui fonde l’action 
publique du SEDIF :
•  qualité de l’eau ;
•  sécurité et continuité du service ;
•  prix maîtrisé et transparence 

de gestion ;
•  action sociale et solidaire ;
•  promotion de l’innovation technique.

9 objectifs seront poursuivis :
1.  conserver une place d’acteur 

exemplaire rayonnant en France 
et au-delà ;

2.  placer encore davantage l’usager 
au cœur du service ;

3.  ancrer le SEDIF dans l’ère 
du SMART Water ;

4. garantir l’effi  cience des services ;
5.  porter le contrôle de la délégation 

de service public au plus haut 
niveau et préparer l’échéance 2022 ;

6.  maîtriser la performance 
du réseau au travers d’une gestion 
patrimoniale moderne ;

7.  gérer le patrimoine ouvrages 
pour garantir la pérennité 
des installations ;

8.  renforcer la sûreté 
des installations et la sécurité 
des approvisionnements ;

9.  développer et mettre en œuvre 
la politique environnementale 
du SEDIF.

éLabOratIOn Du 
xve PLan 2016-2020

Seconde déclinaison opérationnelle 
du Schéma directeur 2011-2025, 
il constitue l’outil de programmation 
des opérations et des investissements 
à engager pour les 5 ans à venir.
Il se décline en 4 ambitions cohérentes 
avec le Schéma directeur révisé :
•  un Plan déployant les technologies 

de pointe pour anticiper les attentes 
des consommateurs : vers une eau 
pure, sans calcaire et sans chlore, 
jusqu’au robinet du consommateur ;

•  un Plan responsable, protecteur 
des générations futures, par 
la gestion durable d’un patrimoine 
pérennisé et modernisé ;

•  un Plan intégrant l’environnement 
et les économies d’énergie 
dans ses objectifs ainsi que dans 
sa réalisation ;

•  un Plan accompagnant les projets 
du Grand Paris des transports, 
dans le respect des calendriers.

Les investissements du XVe Plan 
sous maîtrise ouvrage publique 
sont évalués à 917 M€ T.T.C., 
soit une hausse de plus de 50 % 
par rapport au Plan précédent, 
et se répartissent de la façon 
suivante :
•  814 M€ T.T.C. d’investissements 

liés aux besoins propres du SEDIF ;
•  103 M€ T.T.C. d’investissements 

liés au déplacement de conduites 
dû à des travaux tiers (tramways, 
métro, Grand Paris Express…), 
dont 42 M€ T.T.C. seront 
fi nancés par ces derniers.

S’y ajoutent 132 M€ T.T.C. 
d’investissements du délégataire 
dans le cadre du contrat de DSP.

1 Md€ t.t.c.
D’INVESTISSEMENTS PRÉVUS 
SUR LA PÉRIODE 2016-2020

initiatives Communes possibles pour une approChe 
ColleCtive de la séCurité d’alimentation

Développer une vision hydraulique 
globale et un outil de gestion 
de crise centralisé

Créer une réserve 
d’eau brute partagée 
en infi ltrant de l’eau 
de surface dans 
un aquifère adapté

Construire un « ring » de l’eau pour mieux 
partager les capacités de production
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au ServIce DeS cOMMuneS 
DePuIS PrÈS D’un SIÈcLe

Le SeDIF en queLqueS DateS

23 DéceMbre 1922
66 coMMunes
Naissance du syndicat sous
le nom de Syndicat des Communes
de la Banlieue de Paris pour
les Eaux.

22 janvIer
et 17 juIn 1923
132 coMMunes
Adhésion de communes 
des départements de Seine-et-Oise 
et Seine-et-Marne.

23 juILLet 1962
Contrat de régie intéressée
liant le SEDIF à la Compagnie
Générale des Eaux, régulièrement 
révisé par avenants.

8 avrIL 1988
Le Syndicat des Communes 
de la Banlieue de Paris devient
le Syndicat des Eaux 
d’Île-de-France.

intégration paysagère de 
l’usine de méry-sur-oise, 2015

bassins Filtrants, 
usine de Choisy-le-roi, 
années 1940

21 juIn 2000
Inauguration de l’unité
de traitement par nanofi ltration
de l’usine de Méry-sur-Oise.

30 MaI 2002
Le SEDIF se transforme en
syndicat mixte pour intégrer
les communautés d’agglomération 
et de communes nouvellement 
constituées.

24 juIn 2010
Réunis en Comité, les élus du SEDIF 
choisissent la société Veolia Eau - 
Compagnie Générale des Eaux 
comme délégataire du service public 
de l’eau, par 83 voix sur 125.

1er janvIer 2011
142 coMMunes
Nouveau contrat de délégation 
de service public d’une durée de 
12 ans, création de la société dédiée 
Veolia Eau d’Île-de-France SNC.

1er janvIer 2013
149 coMMunes
Adhésion de 7 communes 
du Val d’Oise.

19 nOveMbre 2015
150 coMMunes 
au 1er juilleT 2016
La commune de Saint-Maur-
des-Fossés décide d’adhérer au
SEDIF en 2016.
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2015 au FIL De L’eau

1  12/17 avrIL
Le SEDIF participe au 7e Forum 
Mondial de l’Eau à Daegu Gyeongbuk 
en Corée du Sud.

2  14 avrIL
Le SEDIF signe un accord de 
coopération internationale avec 
les autres grands syndicats  
franciliens au Salon des Maires 
d’Île-de-France.

3  27 MaI
Le SEDIF devient partenaire officiel 
de la COP21.

4  11 juIn
Le SEDIF obtient le renouvellement 
de la certification ISO 9001 pour ses 
marchés publics.

5  18 juIn
Le Syndicat des Eaux de la Presqu’Île 
de Gennevilliers choisit le SEDIF pour 
sécuriser son alimentation en eau 
potable à compter du 1er juillet 2018, 
par la fourniture de 10 000 m3/jour.

6  6 juILLet
Le SEDIF et son délégataire assurent 
la continuité du service public malgré 
l’usage intempestif de plus de 
500 bornes incendies.

7  9 juILLet
Le SEDIF et le service de l’eau  
de Shanghai signent un protocole 
d’accord technique dans le cadre  
du Club des Grands Services d’Eau.

8  31 juILLet 
Le SEDIF retenu pour l’expérimentation 
sur la tarification sociale de l’eau 
initiée par la loi Brottes, avec l’objectif 
d’élargir son programme Eau Solidaire 
aux non abonnés.

9  15 OctObre 
Le SEDIF inaugure le nouveau 
réservoir R7 de Villejuif, investissement 
phare du XIVe Plan.

10 19 nOveMbre
La Ville de St-Maur-des-Fossés 
fait le choix d’adhérer au SEDIF à 
compter du 1er juillet 2016 et devient 
la 150e commune à rejoindre 
le Syndicat.

11 30 nOveMbre/
12 DéceMbre
Le SEDIF et les services publics urbains 
du Grand Paris sont à la COP21.

12 17 DéceMbre
Le Comité du SEDIF adopte 
le XVe Plan quinquennal 2016-2020 
qui prévoit un investissement 
d’un milliard d’euros sur 5 ans.

13 31 DéceMbre
Le délégataire termine le déploiement 
du télérelevé des compteurs d’eau  
sur l’ensemble du territoire du SEDIF.

13
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 caMPagNES dE coMMUNIcatIoN

Actions spécifi ques de communication
par voie de presse, pour valoriser l’action
du SEDIF et ses engagements

> Novembre 2015, campagne avec
comme accroche « À la COP21, le monde 
entier boit l’eau du SEDIF », pour mettre en 
avant la fi erté du SEDIF à être partenaire 
offi  ciel de cet événement planétaire, et sa 
participation active dans la distribution d’eau 
du réseau à l’ensemble des participants.

 VISItES d’USINE

Visites professionnelles pour 
les entreprises, découverte de 
la complexité des traitements 
nécessaires à la production de 
l’eau potable pour les scolaires.

813 visiTeuRs
POur 66 vISIteS

en 2015

PLaQUEttE
« PaRtENaIRE dE VoS 

ÉVÉNEMENtS »
L’ensemble des outils

proposés pour 
promouvoir

l’eau du robinet et
les modalités 

pour les obtenir.

PLaQUEttE
SoLIdaRItÉ EaU
Le dispositif depuis 
sa création en 1986.

« Résultats du 
contrôle de la 
délégation de 

service public ».

À chaque PubLIc, Sa cOMMunIcatIOn

La cOMMunIcatIOn InStItutIOnneLLe

MagaZINE INF’EaU
Toute l’actualité du SEDIF /
3 numéros en 2015.

PLaQUEttES
SUR La dÉLÉgatIoN
dU SERVIcE PUbLIc
dE L’EaU :
« L’exigence au
service de tous ».

PLaQUEttE
PatRIMoINE 
Le patrimoine
industriel et 
la politique 
d’investissement.

 Nouvelles plaquettes
de présentation des usines 
de production d’eau 
potable de choisy-le-Roi
et Méry-sur-oise,
en relation avec l’ouverture 
des nouveaux circuits de 
visites de ces usines.

Plaquette « agIR en
Île-de-France pour la 
protection des ressources 
en eau », avec le concours 
de l’Agence de l’eau Seine-
Normandie.

Plaquette « L’eau du 21e 
siècle pour l’Île-de-France »,
présentation du XVe Plan 
quinquennal 2016-2020,
avec création d’un fi lm 
associé.

La cOMMunIcatIOn granD PubLIc
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La cOMMunIcatIOn abOnnéS et uSagerS

La LEttRE
cLaRIo
Elle est publiée 
trimestriellement 
avec la facture
des abonnés.

12 FIcHES cLIENtS 
Elles traitent de 
questions pratiques 
ou relatives au prix
et à la qualité de 
l’eau.

LE gUIdE dU 
coNSoMMatEUR
Il est destiné aux 
usagers : informations 
sur la qualité et le prix 
de l’eau, le rôle des 
diff érents acteurs, 
conseils sur la maîtrise
des consommations.

 EXPoSItIoNS coMMUNaLES 
2 124 visiteurs adultes,
1 600 enfants et 1 138 scolaires
pour 32 expositions en 2015 
organisées sur demande pour
valoriser la qualité de l’eau et informer
les consommateurs, grâce aux
outils suivants :

Le Chari’O
Pour des événements en 
extérieur (manifestation 
sportive…), triporteur 
raccordé au réseau d’eau 
potable pour désaltérer
le public avec de l’eau 
plate et gazeuse.

Le stand modulable
(12, 18, 25 ou 50 m²) 
Pour des événements 
en intérieur, adaptable 
au public attendu 
(institutionnels, 
consommateurs, enfants) 
et à la surface disponible, 
outil complet qui répond 
aux interrogations 
les plus courantes 
sur le thème de l’eau.

LE gUIdE dU
NoUVEL aboNNÉ
Guide complet 
et détaillé sur 
l’abonnement.
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Le Bar à Eau
Pour des événements 
en intérieur, branché 

sur le réseau d’eau 
potable pour désaltérer 

le public en off rant de 
l’eau plate et gazeuse.

Le kit Expo 
3 séries de panneaux autoportants 

à moduler selon le public attendu 
(information sur le SEDIF, pour les 

consommateurs ou pédagogiques).
Nouvelle charte graphique 
des panneaux de chantiers 
de distribution, 
pour améliorer l’information 
des riverains.

Mise à disposition
de fontaines à eau et de 
gourdes sur le site du Parc 
des expositions du bourget 
à l’occasion de la coP21, 
afi n de promouvoir l’eau 
du service public auprès
des visiteurs venus 
du monde entier.
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/ distribution d’un journal 
et d’un poster à la sortie 
des gares, stations de métro 
et sur les places de marché 
pour sensibiliser à la maîtrise 
des consommations d’eau, 
opération à l’initiative du 
délégataire du SEDIF dans 
le cadre de l’opération 
contractuelle Eco Conso.

LE SItE INtERNEt dU SEdIF
www.sedif.com

4 NEWSLEttERS 
cLaRIo
Elles sont 
adressées 
trimestriellement 
par courriel : 
informations 
sur la qualité 
et les usages 
de l’eau, conseils 
pratiques.

LE KIt Eco-LogIS
Composé d’un économiseur d’eau
pour les toilettes, de 3 limiteurs de 
débit pour le robinet et d’un régulateur 
de douche, off ert aux usagers lors 
de manifestations communales.
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SoLIdaRItÉS

2,5 M €  
MONTANT AFFECTé À

LA SOLIDARITé LOCALE

2,4 M €  
D’AIDES

À L’INTERNATIONAL

USagERS

149 
COMMUNES DESSERVIES

4,5 
MILLIONS D’USAGERS

575 000 
ABONNéS

244 
MILLIONS DE m3

CONSOMMéS

chIFFreS cLéS
au 31 DéceMbre 2015 / vaLeurS arrOnDIeS

dIStRIbUtIoN

8 426 Km 
DE CANALISATIONS

87,5 % 
DE RENDEMENT DU RéSEAU

570 000 
BRANCHEMENTS

66 
RéSERVOIRS

44 
STATIONS DE POMPAGE

774 000 m3 
DISTRIBUéS PAR JOUR

PRodUctIoN

3 
USINES PRINCIPALES 
TRAITANT DES EAUX 

SUPERFICIELLES

4 
USINES TRAITANT DES EAUX 

SOUTERRAINES

96,5 % 
D’EAU PRODUITE

À PARTIR DE RESSOURCES 
SUPERFICIELLES

PRIX Et bUdgEt  
4,35 € T.T.C./m3

PRIX COMPLET MOYEN (EAU 
POTABLE, ASSAINISSEMENT, 

TAXES ET REDEVANCES) 
AU 1ER JANVIER 2016 DONT

1,47 € h.t./m3

D’EAU POTABLE, ABONNEMENT 
INCLUS, SOIT 34 % DU PRIX 

COMPLET MOYEN

540 M € h.t.
DE BUDGET CONSOLIDé SEDIF 

+ DéLéGATAIRE,
DONT 117 M€ 

D’INVESTISSEMENT

88 % 
DE RéALISATION DU BUDGET 
D’INVESTISSEMENT DU SEDIF

coNtRôLE
QUaLItÉ

350 000 
ANALYSES

100 % 
DE CONFORMITé 

MICROBIOLOGIQUE

99,96 % 
DE CONFORMITé 

PHYSICO-CHIMIQUE

14 // Le SeDIF, acteur Majeur De L’eau POtabLe en ÎLe-De-France
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Les décisions structurantes pour la gestion du service sont prises par le Comité du SEDIF, organe 
délibérant composé de 149 délégués représentant les communes et intercommunalités membres.

les ColleCtivités membres
Adhèrent, délèguent la compétence eau potable, Adhèrent, délèguent la compétence eau potable, Adhèrent, délèguent désignent leurs délégués qui formeront désignent leurs délégués qui formeront désignent

le Comité lors d’un Conseil de territoire, communautaire ou municipal.

le Comité
aSSeMbLée DéLIbérante PLénIÈre (149 DéLéguéS tItuLaIreS et 149 SuPPLéantS)

Règle par ses délibérations les aff aires majeures du SEDIF,
délibère sur le contrat de délégation de service public et ses avenants,

décide des grandes orientations du service public de l’eau et des investissements à réaliser,
vote le budget, les comptes et le prix de l’eau.

le président
Organe exécutIF

Représente le SEDIF, préside le Comité
et le Bureau, fi xe leur ordre du jour, prépare

et exécute les délibérations,
ordonne les dépenses et prescrit l’exécutionprescrit l’exécutionprescrit

des recettes, prend les décisions dans les domaines 
pour lesquels il a reçu délégation du Comité.

12 viCe-présidents
Prennent les décisions dans les domaines

pour lesquels ils ont reçu délégation du Président.

cOMPOSent

le bureau

aSSeMbLée DéLIbérante reStreInte
Gère les aff aires courantes,

prend les décisions dans les domaines pour
lesquels il a reçu délégation du Comité

(programmes et avant-projets de travaux, marchés 
publics, biens mobiliers et immobiliers, etc.).

les Commissions
1 CCspl

Participe à la gestion, au contrôle
et à l’amélioration du service public de l’eau,

en permettant aux représentants
des usagers de s’exprimer.

3 Commissions teChniques

ObLIgatOIreS
Étudient et rendent un avis sur les questions 

à soumettre au Comité et au Bureau dans 
les domaines suivants : appels d’off res et jurys, 
délégation de service public, contrôle fi nancier.

4 Commissions teChniques

cOnStItuéeS
Par chOIx Du cOMIté

Étudient et rendent un avis sur les questions
à soumettre au Comité dans les domaines
suivants : tarifi cation, travaux, relations

et solidarité internationales, communication.

L’OrganISatIOn InStItutIOnneLLe 
Du ServIce PubLIc De L’eau
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Le bureau

gEoRgES SIFFREdI 
7e vice-président
Maire de Châtenay-Malabry (92) 
Premier vice-président du Conseil 
départemental des Hauts-de-Seine 
Président de la CA des Hauts-de-Bièvre

PIERRE-ÉtIENNE MagE 
12e vice-président
Premier adjoint au Maire de Villemomble (93) 
délégué aux espaces publics

LE PRÉSIdENt

aNdRÉ SaNtINI
Ancien Ministre, Député-Maire d’Issy-les-Moulineaux (92)

les 12 viCe-présidents (DanS Leur OrDre D’éLectIOn)

JacQUES MaHÉaS 
2e vice-président
Maire de Neuilly-sur-Marne (93)

LUc StREHaIaNo 
3e vice-président
Maire de Soisy-sous-Montmorency (95) 
Vice-président délégué du Conseil 
départemental du Val d’Oise 
Président de la CA de la Vallée de Montmorency

gILLES PoUX 
4e vice-président
Maire de La Courneuve (93) 
Vice-président de la CA Plaine Commune

HERVÉ MaRSEILLE 
5e vice-président
Maire de Meudon (92) 
Vice-président du Sénat 
Sénateur des Hauts-de-Seine 
Président du SYCTOM 
Vice-président de la CA Grand Paris Seine Ouest

RIcHaRd dELL’agNoLa 
6e vice-président
Maire de Thiais (94) 
Conseiller départemental du Val-de-Marne

cHRIStIaN caMboN 
1er vice-président
Maire de Saint-Maurice (94) 
Secrétaire du Sénat 
Sénateur du Val-de-Marne 
Premier vice-président de la CC  
de Charenton-le-Pont - Saint-Maurice

dIdIER gUILLaUME 
8e vice-président
Maire de Choisy-le-Roi (94) 
Vice-président du Conseil départemental  
du Val-de-Marne

PIERRE-ÉdoUaRd ÉoN 
9e vice-président
Maire de Méry-sur-Oise (95) 
Conseiller départemental du Val d’Oise

cHRIStIaN LagRaNgE 
10e vice-président
Vice-président de la CA Est Ensemble 
Conseiller municipal délégué des Lilas (93)

doMINIQUE baILLY 
11e vice-président
Maire de Vaujours (93)

cOMPOSItIOn au 31 DéceMbre 2015

Sont mentionnés ici les membres du Bureau ayant exercé leurs attributions durant l’année 2015.  
La composition du Bureau résultant des élections du Comité syndical du 18 mars 2016 est donnée dans l’édition 2016  
du livret « Le service de l’eau en chiffres » accompagnant les rapports institutionnels 2015 et figurera dans les prochains  
rapports pour l’année 2016.
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LES dÉLÉgUÉ(E)S tItULaIRES Et SUPPLÉaNt(E)S aU 31 dÉcEMbRE 2015
communauté d’agglomération 
ou de communes délégué(e) titulaire délégué(e) suppléant(e)

aéroport du bourget
(communauté d'agglomération) : 
Drancy, Dugny, Le bourget

Mme vanDenabeLLe bernadette M. MILLarD jean-Luc
M. aDaM Michel M. cLaveL Michel
M. jenne jean-jacques M. bOrSaLI jean-baptiste

argenteuil-bezons (communauté 
d'agglomération) : argenteuil, bezons

Mme Karcher renée Mme rObIOn christine
Mme MenhaOuara nessrine M. gIbert arnaud

Châtillon/montrouge (communauté 
de communes) : châtillon, Montrouge

M. FOntaIne jacques M. bOuLay jackie
M. gIrauLt joël M. FOreStIer clément

Clichy-sous-bois/montfermeil (communauté 
d'agglomération) : clichy-sous-bois, Montfermeil

M. guneSLIK cumhur Mme jarDIn anne 
M. aISSaOuI ali M. gInac gérard

est ensemble
(communauté d'agglomération) : 
bagnolet, bobigny, bondy, Le Pré-Saint-gervais, 
Les Lilas, Montreuil, noisy-le-Sec, Pantin, 
romainville

M. SarDOu Pierre Mme cOLOu Marie
M. barthOLMe christian M. LeucI hervé
M. ZahI ali Mme MaaZaOuI Dalila
M. PecauLt jean-abel Mme angeLI anna
M. Lagrange christian Mme FaLque camille
M. beSSac Patrice Mme cOMPaIn claire
M. MenDacI Dref M. DeLeu Olivier
M. PerIeS alain M. bIrbeS François
Mme revIDOn nicole M. chaMPIOn jacques

europ'essonne (communauté d'agglomération) : 
Massy

M. DeLahaye vincent M. quaghebeur henry

hauts-de-bièvre 
(communauté d'agglomération) : 
antony, bourg-la-reine, châtenay-Malabry, 
Le Plessis-robinson, Sceaux, 
verrières-le-buisson, Wissous

Mme cOttenceau armelle Mme SanSy Sophie
M. MartInerIe jean-Paul Mme LangLaIS Maryse
M. SIFFreDI georges M. De SaInt-jOreS elie
Mme OWenS Linda M. bLOt benoît
M. Laurent Philippe Mme brauLt chantal
M. DOSSMann gérard M. jOLy thomas
M. trInquIer richard M. charrIeau étienne

le parisis
(communauté d'agglomération) : 
beauchamp, bessancourt, cormeilles-en-Parisis,
Franconville, herblay, La Frette-sur-Seine, 
Montigny-lès-cormeilles,Pierrelaye, 
Sannois, taverny

M. rOuSSeL jean-Marc Mme auZeMery colette
M. LeMaIre alain Mme DuPreZ-Pannetrat Marie-christine
Mme LanaSPre nicole M. ah-yu gilbert
M. eLaLOuF emmanuel M. MeLKI xavier
M. barat Philippe M. LeMOIne Daniel

M. chevIgny Maurice M. auDebert Philippe

M. bennab Philippe M. PIerrOt casimir
M. vaLLaDe Michel M. cauet claude
M. bIeSSy christian Mme trOuZIer-eveque Laurence
Mme FaIDherbe carole M. MaSSI jean-claude

Plaine commune
(communauté d'agglomération) :
aubervilliers, épinay-sur-Seine, L'Île-Saint-Denis, 
La courneuve, Pierrefi tte-sur-Seine, 
Saint-Denis, Saint-Ouen, Stains, villetaneuse

M. Daguet anthony M. WOhLgrOth antoine
M. guy Daniel M. LISOn norbert
M. MOngeS Philippe M. aKOun Pascal
M. POux gilles M. haFSI Medhi
M. chauLet David M. MartheLy guy
Mme abeLa Kola Mme ranguIn cécile
M. DeLannOy William M. ILeMOIne jean-Pierre
Mme KeLLner Karina M. taÏbI azzédine
M. KhaLDI Khaled M. auvray éric 

plaines et monts de France (communauté 
de communes) : villeparisis

M. FerrO Olivier M. brOcharD Pascal

les portes de l'essonne (communauté 
d'agglomération) : athis-Mons, juvisy-sur-Orge

M. bOurg Michel Mme artIgauD Michelle
M. MOreau claude Mme POMMereau chantal

seine-défense (communauté d'agglomération) : 
Puteaux

Mme LebretOn anne-Laure M. gahnaSSIa bernard

sud de seine
(communauté d'agglomération) : bagneux, 
clamart, Fontenay-aux-roses, Malakoff

Mme cILLIereS hélène Mme MeKer Pascale
Mme cOuPeau Marie-Laure Mme huarD colette
M. Faye Michel M. vaSteL Laurent
M. aLLaIn joël M. SacOnnet Frédéric

val de bièvre
(communauté d'agglomération) : 
arcueil, cachan, Fresnes, gentilly, 
L'haÿ-les-roses, Le Kremlin-bicêtre, villejuif

M. MetaIrIe christian Mme Mant juliette
M. FrauD joël M. LanceL gilles
M. DOMPS richard M. aubry josselin
M. aggOune Fatah Mme herratI nadine
M. jeanbrun vincent Mme PetIt-vu Danielle
M. LOISOn rObert Ludwig M. rOuSSeau vincent
Mme caSeL catherine M. ObaDIa édouard

val-et-Forêt
(communauté d'agglomération) : eaubonne, 
ermont, Le Plessis-bouchard, Montlignon, 
Saint-Leu-la-Forêt, Saint-Prix

M. SarIZaFy gérald M. thenOt Francis
M. herbeZ rené M. LanDreau emmanuel
Mme gILLeS ginette M. jOurnO raoul
M. gOntIer jean-Paul M. beauvaIS Frédérick
M. Meurant Sébastien M. barrIer Francis
Mme cLatOt catherine Mme braccIaLI amandine

versailles grand parc
(communauté d'agglomération) : bièvres, 
jouy-en-josas, Les Loges-en-josas, virofl ay

Mme Ferry Marianne M. DOuarre georges
M. verMeIre Daniel

Mme MOuStaMSIK elisabeth M. rOtteMbOurg jean-Loup
M. Le PIvaIn Louis M. Lebrun Olivier

Sont mentionnés ici les membres du Comité ayant exercé leurs attributions durant l’année 2015. 
La composition du Comité installé le 18 mars 2016 fi gurera dans les prochains rapports pour l’année 2016.

Le cOMIté
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commune délégué(e) titulaire délégué(e) suppléant(e)
ablon-sur-Seine M. grILLOn éric M. querO Patrick

alfortville M. carvOunaS Luc Mme bernIchI France

andilly M. bruxer jean M. LaZZarInI François

aulnay-sous-bois M. eL KOuraDI Fouad M. cahenZLI Denis

auvers-sur-Oise Mme bergerOn Marion Mme DuFOur Florence

béthemont-la-Forêt M. WagentrutZ gérard M. vergnauD bertrand

boulogne-billancourt M. baguet Pierre-christophe M. gaLey bertrand-Pierre

brou-sur-chantereine M. De carvaLhO antonio Mme gervaIS Marie-hélène

bry-sur-Marne M. PIneL vincent M. gILLeS De La LOnDe emmanuel

butry-sur-Oise M. anDrIaMarO Frédéric Mme LeDuDaL Martine

champigny-sur-Marne M. guIgnarD jean-jacques Mme aDOMO caroline

charenton-le-Pont M. rOure andré Mme ObenanS Isabelle

chauvry M. DeLaune jacques M. DuqueSne Michaël

chaville M. bISSOn jacques Mme granDchaMP Marie-Odile

chelles M. DILOuya Laurent M. PhILIPPOn jacques

chennevières-sur-Marne M. grOuZeLLe Dany M. DeLLa MuSSIa richard

chevilly-Larue M. rOux renaud M. tauPIn Laurent

choisy-le-roi M. guILLauMe Didier M. DIguet Patrice

clichy Mme cOLOMbO Marie-jeanne Mme SaIDI amel

coubron M. cOnnan jean-yves M. antIga jean-claude

Deuil-la-barre M. Le MerLuS jean-Luc Mme DOuay ghislaine

Domont M. bOuquIn Paul-édouard M. abehaSSera charles

écouen M. bOyer Marcel M. gIrauD Olivier

enghien-les-bains M. hanet François M. Sueur Philippe

Fontenay-sous-bois Mme FenaSSe Delphine Mme charDIn Sylvie

Frépillon M. huart Sébastien M. chevrOLLIer cédric

gagny M. auje Stéphane M. FOurnIer guillaume

gournay-sur-Marne Mme MIranDa Maria M. bugLIanI Dominique

groslay M. aLexanDre yann M. taraMarcaZ jean-Pierre

houilles M. SIrOt jean-François M. caDIOu Patrick

Igny M. turPIn richard M. DarDare vincent

Issy-les-Moulineaux M. SantInI andré M. MartIn gérard

Ivry-sur-Seine Mme POLIan nicole M. MOKranI Mehdi

joinville-le-Pont M. greSSIer jean-jacques M. PLatet jean-Marie

Le Mesnil-le-roi M. KenISberg Didier M. MOntFerMe Michel

Le Perreux-sur-Marne M. cartIgny Pierre M. cOuture éric

Le raincy M. cacace bernard Mme rateau chantal

Les Pavillons-sous-bois M. SarDa Patrick Mme DubOSc Sophie

Levallois-Perret Mme DeSchIenS Sophie Mme cOvILLe Isabelle

Livry-gargan M. PruDhOMMe gérard M. MIcOnnet Olivier

Maisons-alfort M. eDMOnD Philippe Mme PereZ Karine

Margency Mme eLIMaS nathalie Mme MOncOMbLe Fanny

Mériel M. cOurtOIS jean-Pierre M. DeLannOy jean-Louis

Méry-sur-Oise M. eOn Pierre-édouard M. LegenS éric

Meudon M. MarSeILLe hervé Mme De PaMPeLOnne Florence

Montmagny M. MaSSOt bernard M. beLLec jean-François

Montmorency M. Daux jean-Pierre M. guIrauDet Pierre

neuilly-Plaisance M. MaLayeuDe jean-Philippe M. tOure Mouhamet

neuilly-sur-Marne M. MaheaS jacques M. MeheuSt Michel

neuilly-sur-Seine M. vInent-garrO Serge Mme SOuPLet Marie-Laure

nogent-sur-Marne M. eychenne Sébastien M. DavID jean-Paul

noisy-le-grand Mme cLaveau Michèle M. Fejan jean-Luc

Orly Mme bOnnISSeau geneviève Mme barre Stéphanie

Palaiseau M. De LaSteyrIe grégoire Mme DeLanOue Ludivine

Piscop M. SeMPere elias Mme DruOn-rIOt Sandrine

rosny-sous-bois M. MangOn Pierre Mme vavaSSOrI Patricia

rungis M. charreSSOn raymond M. LerOy Patrick

Saint-brice-sous-Forêt M. baLDaSSarI Patrick M. gagne roger

Saint-gratien M. LevILaIn jean-claude M. brIquet claude

Saint-Mandé M. WeIL julien M. DantI albert

Saint-Maurice M. caMbOn christian Mme behetre Krystina

Sarcelles M. abchIche Mohammed ali M. eSPIaSSe antoine

Sartrouville M. gODart raynald Mme aKnIne Dominique

Sevran M. chatenet Michel M. graMFOrt Matthieu

Sèvres M. FOrtIn jean-Pierre M. jIauMe Michel

Soisy-sous-Montmorency M. StrehaIanO Luc M. StuDZInSKa jean

thiais M. DeLL'agnOLa richard M. grInDeL alain

valmondois M. SaLZarD Michel Mme uguen gwenaëlle

vaires-sur-Marne Mme MOrIn-PInattOn Lydie M. StaDtFeLD roger

vanves M. gauDucheau bernard M. rOche bernard

vaujours M. baILLy Dominique M. LeMaSSOn claude

vélizy-villacoublay M. DrevOn bruno M. hucheLOuP Frédéric

villemomble M. Mage Pierre-étienne M. MaLLet éric

villeneuve-le-roi M. SaDrIn gérard M. DraMarD josé

villiers-adam M. Mace bruno M. MOntagnIer éric

villiers-le-bel M. barberye alain M. eDart Léon

villiers-sur-Marne M. cretté jean-claude Mme MartI christiane

vincennes Mme hartMann Isabelle M. benSOuSSan éric

vitry-sur-Seine Mme veyruneS-LegraIn cécile M. KOnaté Ibrahima
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7 cOMMISSIOnS POur PréParer 
et SuIvre LeS DécISIOnS

Constituées de délégués titulaires désignés parmi les membres du Comité selon le principe 
de la représentation proportionnelle et présidées de droit par le Président du SEDIF, elles sont chargées 
d’étudier les questions à soumettre au Comité.

cOMMISSIOn
D’aPPeL D’OFFreS /
jury De MaÎtrISe 
D’Œuvre

 RôLE dE La cao
•  Agrément des candidatures 

et désignation de l’off re 
économiquement la plus 
avantageuse pour la plupart 
des marchés publics 
à procédure formalisée et pour 
les marchés à procédure adaptée 
de l’article 30 du Code 
des marchés publics.

•  Avis préalable à la conclusion 
des avenants ayant une incidence 
fi nancière cumulée de plus
de 4,5 % par rapport au montant
du marché.

•  Avis consultatif pour les MAPA
et les marchés subséquents
d’un montant supérieur ou égal
au seuil interne.

 RôLE dU JURY
•  Avis sur la présélection

des candidats et la désignation
du lauréat dans le cadre
des concours d’architecture.

 tRaVaUX 2015
•  11 réunions de la CAO : 

25 agréments de candidatures 
et 37 jugements des off res.

•  1 jury de maîtrise d’œuvre : 
refonte de la station 
de Villiers-le-Bel.

•  Avis préalable à la conclusion 
d’1 avenant.

•  Avis consultatif sur l’attribution
de 7 marchés subséquents 
de maîtrise d’œuvre.

cOMMISSIOn 
De DéLégatIOn 
De ServIce PubLIc

 RôLE
•  Créée dans le cadre du choix du mode 

de gestion du service public de l’eau.
•  Avis sur les projets d’avenants 

au contrat de DSP.

 tRaVaUX 2015
•  La commission ne s’est pas réunie.

cOMMISSIOn De 
cOntrôLe FInancIer

 RôLE
•  Contrôle des modalités et du résultat de 

l’examen des comptes du délégataire.
•  Consultation avant les débats 

et l’adoption des orientations 
budgétaires et des comptes.

•  Avis sur la fi xation des redevances 
facturées aux usagers et versées 
à l’AESN et à VNF.

 tRaVaUX 2015
•  Examen des comptes du délégataire 

pour l’exercice 2014. 
•  Examen de l’équilibre économique 

du XVe Plan 2016-2020.

•  Examen des documents fi nanciers : 
compte administratif 2014, 
budget supplémentaire et décisions 
modifi catives n° 2 et 3 pour 2015, 
grands axes du débat d’orientations 
budgétaires et budget primitif 
pour 2016.

•  Examen des modalités de
fi xation des redevances facturées
par le SEDIF et reversées à l’AESN
et à VNF pour l’exercice 2016.

 

cOMMISSIOn 
tarIFIcatIOn

 RôLE
•  Examen de la politique tarifaire du SEDIF.
•  Suivi du dispositif Eau Solidaire, qui 

aide les foyers en diffi  culté à payer 
leur facture d’eau et à maîtriser
leur consommation.
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 tRaVaUX 2015
•  Examen du bilan 2014 

des 3 volets du dispositif (assistance, 
prévention, urgence).

•  Audition des résultats de l’étude 
destinée à recenser et analyser  
les actions de prévention menées 
avec les structures partenaires 
(associations, bailleurs, CCAS), 
identifier les bonnes pratiques et  
les leviers d’optimisation possibles.

•  Décision de poursuivre jusqu’à  
son terme la phase test menée 
dans le cadre de l’expérimentation 
loi Brottes avec 17 villes pilotes 
volontaires et leurs bailleurs,  
pour étendre l’aide d’urgence  
aux non abonnés.

•  Décision d’expérimenter une aide 
globale permettant à une copropriété 
en difficulté de sortir durablement 
de la précarité eau.

 

cOMMISSIOn 
travaux

 RôLE
•  Examen, avant le débat 

d’orientations budgétaires,  
du programme d’investissement 
annuel (PIA) et du programme  
de recherches, d’études et  
de partenariats (PREPa) issus  
du Schéma directeur  
et du Plan quinquennal.

•  Suivi du contrôle de la délégation  
et avis sur ses résultats.

•  Examen des options techniques 
structurantes des programmes 
d’opérations.

 tRaVaUX 2015
•  Avis sur le débat d’orientations 

budgétaires, le PIA et le PREPa,  
le programme et l’avancement  
des travaux au titre de la délégation.

•  Examen des orientations du Schéma 
directeur révisé et du XVe Plan.

•  Information sur la nouvelle charte  
de communication chantiers  
et la création d’une maquette 
numérique de type BIM (Building 
Information Modeling) pour la 
modernisation du site de Palaiseau.

cOMMISSIOn
reLatIOnS 
InternatIOnaLeS  
et SOLIDarIté

 RôLE
•  Association des délégués aux actions 

de solidarité internationale du SEDIF.
•  Instruction des demandes  

de subventions présentées par  
les associations avant l’attribution 
en Comité et suivi de l’avancement 
des projets.

le sediF expérimente l’extension de l’aide eau solidaire 
aux non abonnés en immeubles ColleCtiFs

stand Commun « les serviCes publiCs urbains 
du grand paris » à l’oCCasion de la Cop21

le sediF intègre le bim 
dans ses études de projets : 

usine de méry-sur-oise modélisée

 tRaVaUX 2015
•  Avis favorable au financement  

de 26 projets représentant  
2,6 M€ d’aides.

•  Examen de l’état d’avancement  
des projets en cours.

 

cOMMISSIOn 
cOMMunIcatIOn

 RôLE
•  Validation du plan de 

communication.
•  Avis sur le budget primitif 

communication / relations 
publiques.

 tRaVaUX 2015
•  Audition de l’étude relative  

à la communication digitale  
du SEDIF et des résultats 2014  
de l’Observatoire de la qualité  
du service public de l’eau.

•  Avis sur les propositions  
de nouveaux supports de 
communication pédagogique,  
la nouvelle communication  
des chantiers sur le réseau du SEDIF, 
la communication sur la fin du 
déploiement Téléo en commun  
avec le délégataire.

•  Information sur les supports 
accompagnant les nouveaux  
circuits de visites des usines,  
le partenariat du SEDIF  
pour la conférence COP21  
et la communication associée,  
la mise en place d’un stand  
commun des grands syndicats  
à la COP21 et au Salon  
des Maires d’Île-de-France.

•  Examen de la maquette  
du kit pédagogique « Du nuage  
au robinet ».



dÉFINIR
LeS OrIentatIOnS StratégIqueS

o3

22 // Le SeDIF, acteur Majeur De L’eau POtabLe en ÎLe-De-France

La CCSPL permet aux représentants des usagers 
de s’exprimer et de participer à la gestion, au contrôle 
et à l’amélioration du service. Conformément à 
l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités 
territoriales, elle peut être consultée pour donner 
son avis sur toute question ayant une incidence directe 
sur l’organisation du service.

travaux De
La ccSPL en 2015

  ELLE S’ESt RÉUNIE 1 FoIS 
Et a EXaMINÉ :

•  le rapport d’activité sur l’exécution 
du contrat de délégation de service 
public (DSP) établi par le délégataire, 
Veolia Eau d’Île-de-France,
qui présente le bilan des missions 
réalisées en 2014 pour le SEDIF, 
et les moyens humains,
techniques et fi nanciers mobilisés,

•  le rapport annuel sur le prix
et la qualité du service public
de l’eau potable du SEDIF, ainsi 
que les rapports d’activité et 
développement durable pour 
l’exercice 2014,

•  les projets de participation
du SEDIF à des programmes 
de recherche et développement.

  ELLE a ÉgaLEMENt ÉtÉ
INFoRMÉE SUR :

•  les modalités de contrôle 
de l’exécution du contrat de DSP 
et le bilan 2014 de la relation 
usagers,

•  les résultats des enquêtes
menées en 2014 par le SEDIF
dans le cadre de son Observatoire
de la qualité du service public
de l’eau,

•  le bilan des 3 volets du
dispositif Eau Solidaire pour
l’année 2014,

•  l’avancement des 
travaux relatifs au projet 
d’extension de l’Aide Eau 
Solidaire aux non abonnés 
(y compris les locataires 
des copropriétés privées), 
objet de l’expérimentation 
ouverte par l’article 28 de 
la loi n° 2013-312 (dite 
loi Brottes), qui vise 
à favoriser l’accès à l’eau 
et à mettre en œuvre 
une tarifi cation sociale 
de l’eau.

À l’occasion de
la présentation et de 
l’analyse de ces bilans, 
elle a demandé d’étudier la 
possibilité de faire bénéfi cier
les copropriétés d’une présentation 
sur les économies d’eau lors des 
assemblées générales, et d’un 
programme de sensibilisation 
sur ce sujet.

cOMPOSItIOn De La ccSPL en 2015

•  Le Président du SEDIF ou son représentant
•  6 membres titulaires et 6 suppléants désignés parmi les membres 

du Comité dans le respect de la représentation proportionnelle
•  Des représentants d’associations d’usagers et de consommateurs 

agréées par arrêté ministériel :
–  Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC)
–  Consommation, logement et cadre de vie (CLCV)
–  Confédération Syndicale des Familles (CSF)
–  Fédération des Familles de France
–  Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir

•  Le Professeur Bernard FESTY, en qualité de personne qualifi ée

Solidaire aux non abonnés 

objet de l’expérimentation 

possibilité de faire bénéfi cier
les copropriétés d’une présentation 
sur les économies d’eau lors des 

le 15 oCtobre 2015, les représentants 
des assoCiations membres de la CCspl 

ont été invités à partiCiper à l’inauguration 
du réservoir r7 de villejuiF

une cOMMISSIOn POur FaIre 
entenDre La vOIx DeS uSagerS
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DeS équIPeS MObILISéeS

aDaPtatIOn DeS 
MOyenS huMaInS 
POur La PérIODe 
2016-2020

Le dimensionnement des eff ectifs 
du SEDIF est ajusté à l’occasion 
de chaque Plan quinquennal 
d’investissement ou de sa révision 
à mi-parcours, afi n de le mettre 
en cohérence avec le contexte 
administratif et économique. 
Les orientations ambitieuses 
du XVe Plan 2016-2020 ont conduit 
à la création de 7 postes par le Comité 
de décembre 2015.

Respectant les principes fi xés 
par le Président et le Bureau, 
l’adaptation des moyens humains 
pour la période 2016-2020 
a été établie sur une base raisonnable 
et optimisée (+ 7 postes permanents 
par rapport à l’eff ectif actuel, 
représentant une hausse de 5,7 % 
de la masse salariale, soit l’équivalent 
de 0,002 €/m3 sur le prix de l’eau), 
au regard d’un niveau d’investissement 
en hausse de 50 % et avec l’hypothèse 
d’un territoire et d’un périmètre 
d’activité identiques, voire étendus.

Les mesures décidées pour 2016 
permettront d’améliorer le ratio 
« masse salariale / budget 
du SEDIF » : le taux moyen constaté 
d’environ 4 % sur le XIVe Plan 
descendra autour de 3,5 % 
au XVe, principalement en raison 
de la hausse marquée des dépenses 
d’investissement, en parallèle 
de la hausse mesurée que représente 
le renforcement humain.

EFFEctIFS dU SEdIF

103 
AGENTS 

EN POSTE POUR UN EFFECTIF 
BUDGÉTÉ 

DE 121 AGENTS

FOnctIOnneMent 
DeS InStanceS 
ParItaIreS

Le comité technique (CT) et 
le comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT) 
ont été mis en place en 2015 
avec les nouveaux représentants 
du personnel, issus des élections 
professionnelles du 4 décembre 2014.

4 CT et 3 CHSCT se sont tenus 
au cours de l’année et ont abordé 
de nombreux dossiers, conformément 
à la réforme initiée par la loi 
du 5 juillet 2010 relative 
à la rénovation du dialogue social 
au sein de la fonction publique.

31/12/2014 31/12/2015

Hommes Femmes Hommes Femmes

Personnel administratif 9 48 11 46

catégorie a 7 15 9 13

catégorie b 2 10 2 11

catégorie c 0 23 0 22

total 57 57

Personnel technique 32 16 29 15

catégorie a 30 13 27 13

catégorie b 2 3 2 2

catégorie c 0 0 0 0

total 48 44

apprentis 2 0 2 0

Effectif total en poste
43 64 42 61

107 103

taUX d’abSENtÉISME

3,7 % 

Au SEDIF, le taux 
d’absentéisme des agents, 
toutes catégories de 
personnel confondues, est 
de 3,7 %, soit un taux très 
inférieur à celui constaté 
dans la fonction publique 
territoriale (8,7 %)
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MISe en PLace 
De L’entretIen 
PrOFeSSIOnneL

Le décret n° 2014-1526 
du 16 décembre 2014 relatif 
à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux a instauré l’entretien 
professionnel, applicable, 
en lieu et place de la notation, 
aux évaluations aff érentes aux 
activités postérieures au 
1er janvier 2015.

Un processus d’évaluation proche 
du dispositif de l’entretien 
professionnel préexistait au SEDIF. 
Il était cependant nécessaire 
d’en faire évoluer le formalisme 
pour respecter strictement 
les termes du décret et accompagner 
les évaluateurs dans le nouveau cadre.

  UN tRaVaIL dE RÉFLEXIoN 
a ÉtÉ ENgagÉ, daNS UN ESPRIt 
dE coNcERtatIoN LaRgE 
Et aVEc L’aSSIStaNcE 
d’UN cabINEt SPÉcIaLISÉ,
PoUR :

•  vérifi er la conformité générale 
des pratiques du SEDIF et analyser 
les besoins d’évolution au regard 
du nouveau cadre,

•  produire des supports conformes 
au nouveau cadre réglementaire, 
en associant des groupes de travail 
composés d’un panel d’agents 
et des représentants du personnel,

•  proposer des supports de 
communication sur le nouveau 
dispositif.

  La REVUE dU dISPoSItIF
EXIStaNt d’ÉVaLUatIoN
PaR LE cabINEt dE coNSEIL
a coNFIRMÉ QUE LE SEdIF 
PoUVaIt SE PRÉVaLoIR
dE PRatIQUES dÉJÀ
bIEN aNcRÉES :

•  référentiel de fi ches de poste 
en place,

•  format de l’évaluation couvrant 
sur le fond les thèmes de l’entretien 
professionnel,

•  évaluation pratiquée pour tous 
les agents sans exception liée 
au statut.

  LES ENJEUX dE La NoUVELLE 
PRocÉdURE SoNt :

•  le formalisme (respect des délais 
réglementaires, sécurisation face 
aux possibilités de recours),

•  la rubrique « Rappel des acquis 
de l’expérience »,

•  la formation des évaluateurs, 
l’harmonisation des pratiques 
au regard du nouveau cadre 
et l’information des évalués.
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Une étude d’opportunité a permis 
de préparer l’objectif ambitieux du 
XVe Plan « vers une eau pure, sans 
calcaire et sans chlore, jusqu’au 
robinet des consommateurs ». 

La solution technique identifi ée 
- les membranes d’osmose inverse 
basse pression (OIBP) - permettra 
de répondre aux 3 enjeux principaux :
•  sanitaire : en augmentant la 

sécurité grâce à un traitement 
qui off re une barrière physique 
performante,

•  qualitatif : en diminuant le taux 
de calcaire présent dans l’eau et en 
améliorant la qualité gustative grâce 
à la diminution du taux de chlore 
après abattement de la matière 
organique,

•  économique : en réduisant
les dépenses liées au calcaire
chez l’usager.

Les usagers du service de l’eau 
bénéfi cieront ainsi d’une eau de qualité 
irréprochable, tout en réalisant des 
économies grâce à la décarbonatation 
collective de l’eau.

Les premiers essais de membranes
OIBP ont débuté au centre d’essais 
de l’usine de Choisy-le-Roi. Ils visent 
à caractériser les performances des 
membranes du marché en matière
de perméabilité et de rétention
des sels et des micropolluants,
afi n d’en sélectionner 2 qui seront 
testées sur pilote.

pilote du Centre d’essais 
de Choisy-le-roi

verS une eau Pure SanS caLcaIre et SanS chLOre

DeS grenOuILLeS POur renSeIgner Sur La quaLIté De L’eau

InnOver

Alors que les performances 
analytiques permettent d’identifi er 
de plus en plus de micropolluants 
dans les eaux, il est légitime de 
s’interroger sur les conséquences 
sanitaires de leur présence. Ces études 
sont longues et complexes, et n’ont 
d’ailleurs dans bien des cas pas encore 
permis d’aboutir à la défi nition 
de normes pour l’eau potable.

Cependant, le SEDIF se doit d’être 
toujours en pointe sur la qualité 
des eaux qu’il distribue. À la mesure
de ses compétences, il a souhaité 
évaluer quels pouvaient être leurs 

eff ets perturbateurs endocriniens. 
Un partenariat d’étude a été 
conclu avec la société WatchFrog, 
qui a développé des tests de mesure 
des eff ets de la perturbation 
thyroïdienne et de la perturbation 
œstrogénique dans les eaux. 
Ces tests respectent les normes 
XP T90-716-1 et XP T90-716-2 
publiées en septembre 2015 par 
l’AFNOR, basées sur une méthode 
de mesure de l’expression 
d’une protéine fl uorescente 
produite par des larves 
de grenouilles et de poissons 
exposées à ces eaux.

l’utilisation de très jeunes stades
embryonnaires, nouvelle génération 

et alternative éthique de test, 
est enCouragée par les institutions

 internationales
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tÊtard doté d’un marqueur génétique 
pour révéler par FluoresCenCe 

les réaCtions naturelles des larves 
exposées aux miCropolluants
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En préfiguration de l’intégration 
obligatoire du BIM (Building 
Information Modeling, modélisation 
des données du bâtiment) dans  
les appels d’offres, l’expérience  
pilote de l’opération de refonte  
du site de Palaiseau (13 M€ H.T. 
de travaux) illustre la nouvelle 
place de l’intelligence numérique 
au cœur des services publics et 
s’inscrit dans l’objectif de généraliser 
la méthodologie, pour encore 
mieux maîtriser la qualité des 
investissements et de l’exploitation  
du patrimoine du SEDIF.

Le BIM est à la fois une méthode  
de réalisation et une nouvelle 
démarche de collaboration pour  
les maîtres d’ouvrage publics et 
leurs partenaires. Il met en relation 
tous les intervenants sur un support 
électronique appelé maquette 
numérique (MN), qui contient  
à la fois les propriétés géométriques  
de l’ouvrage et les caractéristiques  
de tous les objets utilisés.

Dernière année du XIVe Plan, l’année 
2015 a permis le lancement  
de 22 études de faisabilité relatives 
à des opérations qui seront en phase 
« chantier » à partir de 2018  
et s’achèveront, pour certaines, 
durant le XVIe Plan. 24 études ont  
été finalisées, dont 2 études majeures 
portant sur des ouvrages clés  
de la sécurisation hydraulique  
du réseau du SEDIF.

   RÉNoVatIoN dES  
StatIoNS dE VILLEtaNEUSE  
Et PIERREFIttE-SUR-SEINE

Construites respectivement en 1980 
et 1962, ces stations sont aujourd’hui 

Les vues 3D générées par  
le BIM sont des outils d’aide à la 
décision et des supports aisés de 
communication, mais le BIM est  
avant tout un outil de collaboration 
(enrichissement continu  
des informations, identification 
facilitée des incohérences,  
adaptation du projet). 

Une fois atteint le niveau de  
maturité final, chaque partie prenante 
travaillera en temps réel sur  
un même support électronique.

vue arrière de la station de villetaneuse

vieillissantes et posent  
des problèmes d’exploitation.  
Leur rénovation est rendue  
nécessaire par la vétusté des 
équipements hydrauliques, 
électromécaniques et électriques.  
Ces travaux contribueront  
aux objectifs de sécurité (transfert 
entre usines principales) et de 
valorisation du patrimoine  
industriel du SEDIF. Ces opérations 
sont estimées à 7 M€ H.T.  
chacune, pour des travaux 
programmés de 2018 à 2020  
pour Villetaneuse et de 2019  
à 2022 pour Pierrefitte.

LeS travaux De DeMaIn

LeS étuDeS De FaISabILIté réaLISéeS en 2015 
PerMettent De DéFInIr certaIneS  
DeS OPératIOnS DeS xve et xvIe PLanS  
POur un MOntant De PLuS De 50 Me h.t.

La Maquette nuMérIque (bIM) au SeDIF

maquette numérique pour l’opération 
de reFonte du site de palaiseau. vue d’ensemble  

sCan 3d du réservoir existant
intérieur de la 
nouvelle station

intérieur du 
nouveau réservoir
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Le bilan du XIVe Plan 2011-2015 démontre la capacité du SEDIF à réaliser ses objectifs ambitieux
pour moderniser son patrimoine industriel (usines de production d’eau, stations de pompage
et réservoirs), et disposer ainsi d’installations rénovées et performantes. Il est aussi marqué par
la reprise sous maîtrise d’ouvrage publique du renouvellement des conduites de distribution,
avec près de 200 km de canalisations remplacés sur la période.

  LES FaItS MaRQUaNtS 
dU XIVe PLaN

•  l’achèvement du renouvellement 
des branchements en plomb : 
initié en 2000, ce programme 
a permis de remplacer plus 
de 250 000 branchements 
en 15 ans, soit près de la moitié 
du parc, pour 780 M€ T.T.C. ;

•  le nombre croissant d’opérations 
de déplacement de conduites 
liées aux projets de transport 
du Grand Paris ;

•  les rénovations de stations 
de pompage et de réservoirs, 
pour lesquelles le SEDIF apporte 
une attention particulière à l’aspect 
architectural et l’intégration urbaine, 
comme pour la construction 
du réservoir R7 à Villejuif, plus 
importante opération du XIVe Plan ;

  L’ESSENtIEL dES dÉPENSES dU XIVe PLaN S’INScRIt aINSI
daNS 4 tHÉMatIQUES dU ScHÉMa dIREctEUR 2011-2025 :

• gestion patrimoniale du réseau,
•  gestion patrimoniale des usines, stations de pompage et réservoirs,
•  sécurisation du système de production-distribution,
• gestion du risque sanitaire.

unité de traitement des eFFluents, 
usine de Choisy-le-roi

engageMentS tenuS !
bILan Du xIve PLan

Sur 624 M€ T.T.C. de dépenses
prévues lors de la révision
du XIVe Plan à mi-parcours en 2013, 
579 M€ T.T.C. ont été réalisés,
soit un taux de 93 %, sans 
augmentation de la part SEDIF 
du prix de l’eau depuis 8 ans.

Le délégataire, conformément 
aux objectifs fi xés par le SEDIF, 
a investi 220 M€ T.T.C. au cours 
du XIVe Plan, soit un montant total 
d’investissements du service 
de l’eau de près de 800 M€ T.T.C., 
au bénéfi ce des usagers.

Sur les 232 opérations traitées
au XIVe Plan, 121 se poursuivront
au XVe Plan pour des dépenses 
prévisionnelles de 575,2 M€ T.T.C.

1 %
DeManDe en eau

21 %
geStIOn Du rISque SanItaIre 
et quaLIté De L’eau

1 %
SyStÈMeS D’InFOrMatIOn
et InFOrMatIque InDuStrIeLLe

2 %
cOMMunIcatIOn 
et reLatIOn cLIentÈLe

15 %
DéveLOPPeMent DurabLe

30 %
geStIOn 

PatrIMOnIaLe 
réSeau et beSOInS 

DeS tIerS

30 %
geStIOn 

PatrIMOnIaLe  
OuvrageS 

et POLItIque 
FOncIÈre

•  l’achèvement d’opérations 
majeures de renouvellement 
et de modernisation de certaines 
unités fonctionnelles des usines 
de production d’eau, dont 
l’installation d’un traitement 
aux ultraviolets dans les usines 
de Choisy-le-Roi et Neuilly-sur-
Marne, la rénovation de l’unité 
élévatoire de l’usine de Neuilly-sur-
Marne ou encore la construction 
d’une nouvelle unité de traitement 
des effl  uents pour l’usine 
de Choisy-le-Roi.

l  bilan des dÉpenses d’ÉQuipeMenT, ÉTudes eT paRTenaRiaTs 
du Xive plan paR THÉMaTiQue du scHÉMa diRecTeuR 2011-2025
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queL nIveau 
D’InveStISSeMent ?

Dans le cadre de l’élaboration de 
son XVe Plan 2016-2020, le SEDIF 
a souhaité conforter ses choix 
d’investissement grâce à une évaluation 
globale des besoins en renouvellement / 
modernisation de ses ouvrages, 
basée sur une projection de 
leur performance à l’issue des travaux 
préconisés.

Pour cela, il a mené 2 études axées 
sur le vieillissement des installations 
et leur vétusté.

  ÉtUdE 1 : QUaNtIFIcatIoN  
dES bESoINS

Fondée sur des durées de vie 
techniques par type de composant 
(génie civil, équipements, 
automatismes et électricité)  
et une valorisation des ouvrages  
selon ce même découpage, elle  
quantifie les besoins annuels en 
renouvellement / modernisation  
du patrimoine industriel, dont  
la valeur à neuf est estimée  
à 2 milliards d’euros. La date de  
mise en service des installations  
étant connue, on en déduit alors  
une période pendant laquelle  
il faut prévoir de les renouveler.

En agrégeant les coûts de 
renouvellement de chaque opération, 
une prévision du besoin global 
d’investissement est obtenue pour 
chaque année. Cette consolidation  
a permis de vérifier la cohérence  
avec le recensement à dire d’expert, 
ouvrage par ouvrage.

  ÉtUdE 2 : ÉVaLUatIoN  
dE La PERFoRMaNcE

Elle a permis de simuler l’amélioration 
de la performance des ouvrages, 
évaluée au travers du critère 
« continuité de service ». Une analyse 
conduit à cartographier le niveau 
de risque selon une matrice 
« vétusté / criticité ». 
L’objectif est d’identifier les ouvrages 
vétustes et présentant un risque 

réPartItIOn DeS caPacItéS De StOcKage (hOrS réServeS DeS uSIneS)  
en FOnctIOn De Leur crItIcIté : état cOnStaté en 2015

cartographie de 
risques – capacité (%)

gravité des conséquences

g1 g2 g3 g4

Vétusté

V4 0 % 0 % 0 % 4 % 4 %

V3 1 % 4 % 1 % 20 % 26 %

V2 2 % 1 % 0 % 4 % 7 %

V1 0 % 2 % 1 % 60 % 63 %

3 % 7 % 2 % 88 % 100 %

état PrOjeté aPrÈS réaLISatIOn DeS OPératIOnS Du xve PLan :  
La PerFOrMance DeS OuvrageS De StOcKage S’aMéLIOre

cartographie de 
risques – capacité (%)

gravité des conséquences

g1 g2 g3 g4

Vétusté

V4 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

V3 1 % 3 % 0 % 6 % 10 %

V2 1 % 1 % 1 % 32 % 35 %

V1 1 % 3 % 1 % 50 % 55 %

3 % 7 % 2 % 88 % 100 %

description du niveau de risque (criticité)

Très élevé

Élevé

Modéré

Faible

POur une PerFOrMance aMéLIOrée
un PatrIMOIne OuvrageS MODernISé

élevé pour la continuité de service 
pour définir les priorités de 
modernisation, puis de simuler 
leur état futur selon la nature 
des travaux réalisés.

Cette approche nouvelle permet  
de justifier qualitativement les travaux 
en projetant la performance 
des ouvrages après les opérations  
de renouvellement.

Au-delà des analyses macroscopiques 
menées pour la préparation du XVe 
Plan, le SEDIF a également testé une 
méthode beaucoup plus fine sur le site 
pilote d’Arvigny. Basée sur des lois 
de vieillissement propres à chaque 
type d’équipement et d’environnement 
fonctionnel, tenant compte de l’effort de 
maintenance réalisé et du vieillissement 

constaté, elle permet de visualiser 
l’évolution de la vétusté des installations 
dans le temps, et surtout de définir 
précisément les opérations à réaliser 
(périmètre et calendrier). Les résultats 
positifs de cette étude ont confirmé  
l’intérêt de disposer d’un outil d’aide  
à la décision qui permette d’optimiser  
les investissements.
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DeS rejetS en SeIne 
encOre réDuItS 
et cOnFOrMeS 
aux nOrMeS

Cette nouvelle unité, réceptionnée 
en septembre 2015, est capable 
de traiter les purges des décanteurs, 
mais aussi les eaux de lavage 
des fi ltres à sable auparavant 
rejetées en Seine sans traitement. 
Sa construction a été rendue possible 
par la démolition préalable 
d’un décanteur de la fi lière 
eau devenu inutile suite à la baisse 
des consommations d’eau.

nouvelle unité de traitement 
des eFFluents de Choisy-le-roi

À chOISy-Le-rOI
une nOuveLLe unIté De traIteMent DeS eFFLuentS

dURÉE dU cHaNtIER

4,5 anS
MoNtaNt dU PRogRaMME

23,4 M€ t.t.c.

La rénovation des unités de fi ltration lancée dans les usines de Choisy-le-Roi 
et Méry-sur-Oise - Montant global : 96 M€ T.T.C. Les études de maîtrise d’œuvre 
ont débuté par la réalisation de la maquette numérique des installations 
et le diagnostic des équipements. Dans l’attente de ces travaux d’envergure, 
8 fi ltres à sable de Choisy-le-Roi sont en cours de réhabilitation 
afi n de sécuriser la capacité de production.

un MeILLeur 
envIrOnneMent vISueL 
et SOnOre POur 
LeS rIveraInS

La façade du nouveau bâtiment, 
alliant béton, polycarbonate, 
bardage métallique et acier corten, 
s’intègre harmonieusement 
au sein de l’usine. Dès 2016, 
l’ancienne unité de traitement 
des effl  uents, plus proche des 
habitations, sera détruite et remplacée 
par 70 places de parking vert et 
par des aménagements paysagers 
favorisant la biodiversité.

polYMÈRe

dÉcanTeuRs laMellaiRes

cHaulage

bÂcHE dE MÉLaNgE 
dES EFFLUENtS

PURgES 
dE dÉcaNtEURS

EaUX dE LaVagE 
dES FILtRES À SabLE

bÂcHE 
À boUE ÉPaISSIE

dÉSHYdRatatIoN 
PaR FILtRE PRESSE

550 m3 ÉvacuaTion en 
Épandage agRicole

eau dÉcanTÉe RejeTÉe en seine

sTocKage des boues

l pRocÉdÉ de TRaiTeMenT des eFFluenTs
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DeS InStaLLatIOnS 
StratégIqueS  
POur L’aLIMentatIOn  
en eau POtabLe  
De L’eSt ParISIen

Sur ce site, sont situés les 3 plus grands 
réservoirs semi-enterrés du SEDIF, R7, 
R8 et R9 (1978-1979), d’une capacité 
totale de 185 500 m3, une station de 
pompage principale (1971), une station 
de pompage de secours (1992) et 
2 unités de chloration (1992 et 2003).

Afin de sécuriser l’alimentation de près 
d’1,8 million d’habitants et de fiabiliser 
le fonctionnement des ouvrages, un 
programme complet de modernisation 
du site, d’un montant total 
de 21,42 M€ T.T.C, est en cours.

La mise en sûreté du site dans le cadre 
du PMS, achevée en 2014, a porté 
sur le déploiement de protections 
passives (remplacement d’1,1 km 
de clôtures et protection des accès) 
et actives (déploiement de caméras 
de vidéosurveillance, rénovation du 
contrôle d’accès et de l’anti-intrusion).

Réceptionnée en 2015, l’opération 
de rénovation des réservoirs a permis 
de remplacer tous les équipements 
vétustes dont 17 vannes de diamètre 
1 000 à 1 500 mm, de rénover 

un PrOjet
technIque aSSOcIé 
À un PrOgraMMe 
FOncIer

Le SEDIF a souhaité réduire ses 
propriétés aux emprises foncières 
strictement nécessaires à l’exploitation 
de ses installations actuelles et 
à leurs évolutions à court, moyen 
et long terme.

Ce projet coïncidait avec la volonté 
de la commune de Montreuil de 
valoriser les quartiers du Haut-
Montreuil par une approche globale.  
Le périmètre prévisionnel de l’opération 
d’urbanisme englobant une partie  
des parcelles amenées à être cédées 
par le SEDIF, les parties se sont 
rapprochées dès 2010 pour établir 
un protocole d’intention et, après 
plusieurs années d’échanges, 
ont signé, fin 2014, un acte de 
vente pour près de 3,7 ha. 
L’emprise conservée ménage une 
surface disponible pour la construction  
du futur réservoir R10.

35 000 m2 de toitures-terrasses 
et de réduire les pertes en eau lors 
de la vidange des réservoirs. 
Ainsi, 25 000 m3 d’eau, soit la 
consommation d’eau d’une journée 
pour 125 000 habitants, seront-ils 
économisés par an.

L’année 2016 verra la réalisation 
d’une nouvelle unité de chloration en 
entrée des réservoirs, permettant ainsi 
une moindre chloration en sortie 
de l’usine de Neuilly-sur-Marne et 
une amélioration de la perception 
du goût de l’eau.

Enfin, la refonte de la station 
de pompage principale, en cours 
d’études, débutera en 2017. 
Elle portera sur le renouvellement de 
tous les équipements dans l’enveloppe 
bâtie existante de la station, qui sera 
maintenue en fonctionnement durant 
les travaux, ainsi que sur la reprise 
des façades du bâtiment.

Le SEDIF s’est doté, dès 2008, d’un Plan 
de Management de la Sûreté (PMS) visant 
à renforcer la sûreté de ses infrastructures 
pour faire face à des risques d’actes  
mal intentionnés ou de vandalisme.  
Le site de Montreuil, particulièrement  
étendu et stratégique, a été l’un des 
premiers à bénéficier de ce plan d’action 
déployé sur tous les sites.

intérieur du réservoir r9 rénové 
et mis en lumière

vue du bâtiment des équipements 
hydrauliques des réservoirs rénové

Le SIte De MOntreuIL  
MODernISé
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Le réseau de distribution, long 
de 7 636 km, atteint un rendement 
de 87,5 %, témoignant de son haut 
niveau de performance.

Le XIVe Plan 2011-2015 s’est traduit 
par le renouvellement de 192 km de 
canalisations vétustes en maîtrise 
d’ouvrage publique, soit 97 % de 
l’objectif du Plan.

Au cours du XVe Plan, le SEDIF va 
intensifi er cet eff ort pour préserver 
et améliorer son patrimoine, dans 
la perspective de réduire de 10 % 
le nombre annuel de fuites. Ainsi, 
396 km de réseau de distribution 
seront renouvelés sous maîtrise 
d’ouvrage publique au cours des 
5 prochaines années, soit 66 km 
par an en 2016 et 2017, puis 88 km 
par an en 2018, 2019 et 2020.

OPératIOnS 
SIgnIFIcatIveS
en 2015

•  Athis-Mons, avenue Jules Vallès, 
renouvellement de 1 450 ml 
en fonte ductile de diamètre 
300 mm, durée 1 an
Cette opération s’inscrit dans le cadre 
du renforcement de l’alimentation 
de la station de surpression d’Athis-
Mons à partir d’une canalisation de 
transport en provenance d’Arvigny, 
et de la préparation du dévoiement 
des réseaux du SEDIF nécessaire 
à l’installation de la plateforme 
du tramway T7 qui sera prolongé 
jusqu’à Juvisy-sur-Orge.

•  Puteaux, rue des Fusillés 
de la Résistance, chantier 
de 337 ml découpé en 3 phases
Une première tranche de 
166 ml a été réalisée en 2015 
en fonte ductile de diamètre 
200 mm, sur une durée 2 mois. 
Cette intervention fait suite 
à des fuites survenues en 
septembre 2014, ayant mis en 
évidence une dégradation avancée 
de la conduite.

une cOMMunIcatIOn 
renFOrcée et 
harMOnISée

Afi n de renforcer l’information des 
riverains et la valorisation du SEDIF 
sur ses chantiers de renouvellement 
du réseau, une nouvelle charte 
graphique a été défi nie en 2015. 
Cette action vient conforter les eff orts 
engagés dès 2014, notamment par 
la mise en place d’une information 
cartographique détaillant les chantiers 
en cours et programmés sur le site 
internet du SEDIF.

Le dispositif complet de 
communication recouvre :
•  le renouvellement de l’ensemble 

des panneaux de chantiers 
(pédagogiques et informatifs),

•  l’ajout de panonceaux identifi ant 
le SEDIF sur les barrières,

•  des rencontres avec les villes pour 
la présentation du programme 
pluriannuel de travaux,

•  la distribution systématique 
d’un courrier aux riverains avant 
le démarrage des travaux,

•  la généralisation d’enquêtes de 
satisfaction auprès des communes 
et des riverains concernés par 
les chantiers du SEDIF.

athis-mons, avenue jules vallès, 1 450 ml 
en Fonte duCtile de diamètre 300 mm, durée 1 an

l’île-saint-denis, quai de la marine et rue mauriCe 
thoreZ, 653 ml de Conduite en polyéthylène 
de diamètre 125 mm posés en Forage dirigé, 
durée 2,5 mois aveC appliCation de la nouvelle 
Charte graphique

Le renOuveLLeMent S’accéLÈre
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tRaVaUX RÉaLISÉS EN 2015

67,1 Km 
DE CANALISATIONS DE 

DISTRIBUTION RENOUVELÉS

240 
CHANTIERS RÉALISÉS

16 %
EN TECHNIQUES SANS 

TRANCHÉE

30 
CHANTIERS SIMULTANÉS 

EN MOYENNE

42 Me h.t. 
COÛT GLOBAL

DIStrIbutIOn / DIaMÈtre ≤ 300 MM
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Du fait du caractère stratégique 
des canalisations de transport, 
le SEDIF mène une politique 
volontariste de renouvellement 
pour assurer la pérennité des ouvrages 
et la fi abilité du fonctionnement 
du réseau. L’activité s’articule 
autour de 2 objectifs essentiels :

renOuveLLeMent
PatrIMOnIaL

En 2015, le SEDIF a poursuivi 
le renouvellement des canalisations 
de transport vétustes identifi ées 
au XIVe Plan d’investissement, 
et initié les études des opérations 
inscrites au XVe Plan. 
Il s’agit en priorité des canalisations 
constituées de tuyaux en béton 
armé à âme en tôle et fonte grise 
à joints coulés au plomb. 
Pour minimiser les nuisances 
des chantiers, les techniques 
sans tranchée, parfois innovantes, 
sont privilégiées. Historiquement, les réserves

de 1re élévation de Villejuif sont reliées 
au site de la Vache Noire à Arcueil 
par 2 liaisons de diamètre 800 mm. 
Vétustes, elles seront remplacées 
par une seule liaison de diamètre 
1 200 mm, posée progressivement 
depuis 2005.

Pour la pose de la dernière section,
au regard des fortes contraintes foncières 
et de circulation,la technique sans tranchée 
du microtunnelier est mise en œuvre. 
Le réseau défi nitif en béton armé à âme 
en tôle et joints soudés est directement 
posé à 6,5 m de profondeur sur près 
de 285 m, en tir courbe, par une machine 
de 1,5 m de diamètre. Seules 2 fouilles, 
les puits de travail et de sortie, sont 
nécessaires, réduisant sensiblement 
les impacts sur l’environnement.

DévOIeMent 
DanS Le caDre 
De PrOjetS tIerS

Avec le développement du Grand Paris, 
de nombreux projets d’aménagement, 
portant en premier lieu sur 
les infrastructures de transport, 
sont lancés. Les gares de métros 
(L11, L15), les plateformes de 
tramways (T1, T4, T7, T9) nécessitent 
le dévoiement préalable des réseaux 
concessionnaires. Pour ce faire, 
le SEDIF s’est doté d’outils spécifi ques 
compatibles avec les délais 
très contraints de ces opérations, 
comme des marchés à bons 
de commandes d’études et de travaux. 
Par exemple, les premiers travaux 
de dévoiement ont démarré 
dans le cadre du prolongement 
du tramway T4.

préparation du banC de poussée 
dans le puits de travail, villejuiF

manutention par grue au niveau 
du puits de travail, villejuiF

Le réSeau À L’heure Du granD ParIS

tRaVaUX RÉaLISÉS EN 2015

9 
CHANTIERS DE 

RENOUVELLEMENT 
PATRIMONIAL + 1 CHANTIER 
DE DÉVOIEMENT DANS LE 
CADRE DE TRAVAUX TIERS

8 000 m 
DE CANALISATIONS POSÉS, 

DONT 400 m DE DÉVOIEMENT 
ET 1 400 m DE CANALISATIONS

DE DISTRIBUTION

38 % 
DU LINÉAIRE EXÉCUTÉ 
EN TECHNIQUES SANS 

TRANCHÉE (TUBAGE, FORAGE 
DIRIGÉ, MICROTUNNELIER)

12,8 Me h.t. 
INVESTIS

tranSPOrt / DIaMÈtre > 300 MM
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Le granD
ParIS : un terrItOIre 
en MOuveMent

La transformation de l’agglomération 
parisienne en une métropole 
à rayonnement européen et mondial 
se traduit par de nombreux projets 
de transport et d’aménagement 
(activités, logements), destinés 
à améliorer la qualité de vie 
et les services off erts aux habitants 
à l’horizon 2025-2030.

Le SEDIF contribue activement 
à cette évolution en anticipant 
les besoins futurs en eau potable 
et en accompagnant les opérations 
d’aménagement. Fortement impacté 
par l’ensemble de ces projets et
très attentif à en limiter l’impact
sur le prix de l’eau, il s’est engagé
dans une démarche en 3 temps :
1.  une veille permanente

qui permet de planifi er les 
interventions dans le cadre
de ses Plans d’investissement
et de négocier très en amont
des adaptations avec les 
aménageurs, en vue de minimiser 
les impacts sur ses ouvrages et 
maîtriser ainsi les coûts ;

2.  des procédures consolidées 
et partagées :
–  un guide pratique diff usé à tous 

les aménageurs, ayant vocation 
à rationaliser les échanges 
et préciser les contraintes 
du service public de l’eau potable,

–  un suivi des opérations de zones 
d’aménagement concerté (ZAC), 
projets de rénovation urbaine 
(PRU) et aménagements urbains ;

3.  des études préalables accélérées 
pour établir les conditions 
techniques, juridiques et fi nancières 
des déplacements.

2015 : DéMarrage 
DeS travaux
Du granD ParIS 
exPreSS

L’année 2015 a été marquée 
par le début des travaux du 
Grand Paris Express, la poursuite 
des études destinées à accompagner 
les aménageurs, la fi nalisation 
de nombreuses négociations 
et la signature de nouvelles chartes 
d’engagement et de partenariat.

À titre d’exemple :
•  Plus de 10 études de faisabilité 

se sont achevées ou ont été lancées 
afi n de répondre aux demandes 
des aménageurs (collectivités 
territoriales, bureaux d’études, 
Société du Grand Paris, STIF, SNCF, 
RATP, ZAC…) sur la compatibilité de 
leurs projets avec les ouvrages d’eau 
potable. Toutes ces études intègrent 
les aspects environnementaux 
et la continuité de l’alimentation 
en eau, pour maintenir une haute 
qualité de service à l’usager.

•  M. Pierre-Étienne MAGE, vice-
président, a signé pour le Président 
du SEDIF, le 1er juin 2015, une charte 
des chantiers préparatoires pour 
le prolongement de la ligne 11 
du métro à l’Est avec la RATP 
et les autres acteurs de l’opération.

•  Des conventions aménageurs 
ont été signées pour les opérations 
d’intérêt national. Dans une 
démarche de mutualisation 
et d’optimisation de la ressource 
en eau, le Bureau du SEDIF a ainsi 
approuvé, le 4 décembre 2015, 
une convention de partenariat 
avec l’Établissement public 
d’aménagement Paris-Saclay 
pour l’utilisation des forages 
géothermiques à l’Albien dans 
le cadre de l’ultime secours sur 
le plateau de Saclay (Palaiseau), 
site majeur du Grand Paris.

LeS granDS PrOjetS
D’aMénageMent
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granDS PrOjetS D’aMénageMent
Sur Le terrItOIre Du SeDIF
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une actIvIté 
crOISSante en 2015

En 2015, conformément à l’article
133 du Code des marchés publics, 
le SEDIF a recensé 104 marchés 
ou accords-cadres d’un montant 
supérieur à 20 000 € H.T., couvrant 
ses besoins tant en fonctionnement 
qu’en investissement.
Le montant global des marchés
signés s’élève à 189 M€ H.T., contre 
67 M€ H.T. en 2014.

Cette forte augmentation est 
principalement due à la notifi cation 
des 6 lots du programme de 
renouvellement des canalisations 
de distribution pour un montant total 
de 87 M€ H.T., auquel s’ajoutent 
quelques opérations ponctuelles sur 
les ouvrages, dont la reconstruction 
de la station de Bruyères de Sèvres 
pour 8,3 M€ H.T. et la rénovation 
du pont aqueduc de l’usine de Neuilly-
sur-Marne pour 7 M€ H.T.

une aDhéSIOn 
De PLuS en PLuS 
FOrte À La 
DéMatérIaLISatIOn

En 2015, 62 consultations ont
été mises en ligne par le SEDIF,
soit 27 % de plus qu’en 2014.
Le nombre de retraits de DCE
s’inscrit dans une progression
du même ordre (+ 25 %).
L’année 2015 révèle surtout
une forte progression des dépôts 
d’off res électroniques (+ 89 %). 

Cette tendance, si elle se confi rme 
en 2016, permettra d’envisager 
un taux de réponses électroniques 
satisfaisant à l’échéance 2018, 
qui marquera la fi n du dépôt 
des off res sous format papier
pour les procédures formalisées.

Le SEDIF a accentué son implication dans la 
dématérialisation en adhérant au groupement d’intérêt 
public Maximilien en septembre 2015, offrant ainsi à ses 
consultations une visibilité maximale, notamment sur 
l’ensemble du territoire francilien. Cette adhésion permet, 
en outre, au SEDIF de contribuer aux réfl exions menées 
dans le cadre du plan national de dématérialisation 
des marchés publics ou sur le dispositif « MPS » 
(marché public simplifi é) mis en place par le Secrétariat 
général pour la modernisation de l’action publique.

La cOMManDe PubLIque

vIncI 23 %

bIr 15 %

Fayat 16 % veOLIa 21 %

Setec 0,66 %

bOuygueS 0,56 %

SueZ 7 %

eIFFage 0,02 %

autreS 17 %

n 2011 n 2012 n 2013 n 2014 n 2015

62 25

1 183 1 177

939

594

938

44 4759 2449 5662 106

nOMbre De retraItS éLectrOnIqueS
De DOSSIerS De cOnSuLtatIOn

DeS entrePrISeS

nOMbre De cOnSuLtatIOnS 
en LIgne

nOMbre De DéPôtS 
éLectrOnIqueS De PLIS

Les montants des marchés sont ventilés aussi fi nement que possible (prise en compte des détails 
quantitatifs estimatifs des prix pour les marchés à bons de commande, ventilation par opérateur 
dans le cadre des marchés forfaitaires attribués à des groupements conjoints).

l venTilaTion des MaRcHÉs conclus en 2015 paR gRoupe ÉconoMiQue

l dÉMaTÉRialisaTion des consulTaTions
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94,289,4

20,8

109,3

117,2

21,0

35,6
1,6

10,9
20,3 19,7

l ReceTTes eT dÉpenses consolidÉes de l’eXeRcice 2015 = 540,0 M€ H.T.

Le buDget cOnSOLIDé 2015 
Du ServIce De L’eau

Les données du compte d’exploitation tenu par le délégataire, couplées aux données du compte 
administratif tenu par le SEDIF permettent de proposer, après neutralisation des mouvements réciproques, 
une vision consolidée du budget du service de l’eau, présentant l’équilibre fi nancier complet du service.

n  PrODuItS De La vente D’eau aux abOnnéS

n  venteS D’eau en grOS

n  reDevanceS aeSn et vnF

n  recetteS Sur travaux POur cOMPte De tIerS

n  eMPruntS et SubventIOnS

n  autreS recetteS DOnt PreStatIOnS De ServIce

n  rePOrt Du réSuLtat De L’exercIce PrécéDent

n  InveStISSeMentS Du ServIce

n  ServIce De La Dette

n  achatS D’eau en grOS

n  autreS achatS

n  chargeS externeS

n  chargeS De PerSOnneL D’exPLOItatIOn

n  reDevanceS aeSn et vnF

n  IMPôtS, taxeS et autreS chargeS

n  DOtatIOnS aux PrOvISIOnS

n réMunératIOn Du DéLégataIre

n  réSuLtat Du buDget cOnSOLIDé

+ =

Le compte administratif 
est un document budgétaire

géré par le SEDIF et qui 
retrace toutes les recettes 

et dépenses eff ectives 
réalisées au cours de 

l’exercice n. Le compte 2015 
du SEDIF est commenté 

dans les pages suivantes.
Tirant l’essentiel de ses 

recettes des ventes d’eau 
aux abonnés, il couvre les 

dépenses décidées par 
le SEDIF : investissements 

mais aussi fonctionnement 
de ses services.

Le compte d’exploitation 
du délégataire 

se décompose en 
5 sous-comptes, et retrace 

l’ensemble des recettes 
et dépenses permettant 
d’assurer les missions 
qui lui ont été confi ées, 

qui relèvent essentiellement 
de l’exploitation du service.

Le compte d’exploitation 
est présenté dans le rapport 

d’activité du délégataire.

Le budget consolidé 
du service de l’eau, 
après retraitement 

des mouvements internes 
pour éviter les doubles 

comptes, donne la vision 
d’ensemble du budget 

du service de l’eau. 

1,7

22,2

109,0 354,1

13,7

23,1 16,2

recetteS

DéPenSeS
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l’évolution des reCettes Consolidées

Recettes du service de l’eau (en M€ H.t.) 2014 2015  Variation

Produits de la vente d’eau aux abonnés 346,9 354,1 2,1 %

ventes d’eau en gros 1,5 1,7 13,3 %

redevances aeSn et vnF 103,0 109,0 5,8 %

recettes sur travaux pour compte de tiers 22,5 22,2 - 1,3 %

emprunts et subventions 24,4 13,7 - 43,9 %

autres recettes dont prestations de service 34,9 23,1 - 33,8 %

report du résultat de l’exercice précédent 23,5 16,2 - 31,1 %

totaL dES REcEttES 556,7 540,0 - 3,0 %

l’évolution des dépenses Consolidées

dépenses du service de l’eau (en M€ H.t.) 2014 2015  Variation

Investissements du service 116,2 117,2 0,9 %

Service de la dette 56,1 21,0 - 62,6 %

achats d’eau en gros 1,3 1,6 23,1 %

autres achats 38,9 35,6 - 8,5 %

charges externes 86,6 94,2 8,8 %

charges de personnel d’exploitation 93,2 89,4 - 4,1 %

redevances aeSn et vnF 105,1 109,3 4,0 %

Impôts, taxes et autres charges 26,0 20,8 - 20,0 %

Dotations aux provisions 8,8 10,9 23,9 %

rémunération du délégataire 21,1 20,3 - 3,8 %

résultat du budget consolidé 3,4 19,7 479,4 %

totaL dES dÉPENSES 556,7 540,0 - 3,0 %

Le total 2015 des recettes du service est en diminution comparé à 2014, et cela s’explique principalement par :
• une baisse des avances et subventions accordées par l’AESN et autres partenaires (- 10,7 M€) ;
•  une baisse des autres recettes (- 11,8 M€) du fait notamment de l’absence de cession immobilière sur cet exercice 

(- 7,3 M€), des produits financiers (- 0,5 M€) et des produits issus des prestations diverses (- 1,5 M€).

Les dépenses de l’exercice 2015 se caractérisent par :
•  le maintien du niveau des investissements (117 M€) dans un contexte institutionnel et financier particulièrement  

difficile pour l’investissement public ; 
•  un retour à la normale de la charge de la dette suite à une hausse importante en 2014 due au remboursement  

anticipé de plusieurs emprunts (25,9 €) dans le cadre de la gestion optimisée du portefeuille d’emprunts du SEDIF ;
•  une baisse des autres achats (- 3,3 M€), principalement de compteurs ;
•  une augmentation de 3,2 M€ de non-valeurs notamment des pertes sur créances irrécouvrables ;
•  une hausse des amortissements de 1,3 M€.

Le résultat retrouve le niveau constaté en 2013.
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SEctIoN dE FoNctIoNNEMENt 2014 2015

dépenses en M€ H.t.

charges à caractère général dont :  22,96    30,79   

Frais d'administration générale et de relations publiques  4,74  6,38   

Frais d'études générales  0,80    1,09   

rémunération du délégataire  17,02    22,93   

Frais de contrôle de la délégation  0,40    0,39   

charges de personnel et frais assimilés  6,42    6,44   

Provisions pour engagement retraites et garantie impayés  1,94    1,72   

charges fi nancières  7,24    1,57   

Programme Solidarité eau  1,54  2,34   

charges exceptionnelles, provisions et autres  1,11    0,69   

dotations aux amortissements et opérations d'ordre  102,05    100,73   

total (a)  143,26    144,28   

Recettes en M€ H.t.

Produit de vente d'eau  101,68    102,92   

versements contractuels du délégataire  30,88    27,76   

Pénalités contractuelles du délégataire et autres produits  1,47    0,72   

Produits de cessions des éléments d'actif  7,27    -     

Quote-part subventions d'investissement  16,75    16,40   

total (b)  158,05    147,80   

Report du résultat n-1 sur n (c)  -      4,28   

Résultat cumulé de la section d'exploitation (d = b - a + c)  14,79    7,80   

SEctIoN d’INVEStISSEMENt 2014 2015

dépenses en M€ H.t.

Immobilisations corporelles et incorporelles  2,10    2,90   

Immobilisations en cours dont :  81,17    85,86   

usines et réservoirs  45,69    37,85   

remplacement branchements en plomb  1,39    0,25   

canalisations individualisées  33,64    47,46   

bâtiments administratifs, système d'information et autres  0,45    0,30   

remboursement de la dette en capital  48,84    19,35   

Quote-part subventions d'investissement  16,75    16,40   

total (E)  148,85    124,51   

Reste à réaliser à reporter (F)  3,40    1,15   

Recettes en M€ H.t.

reprise du résultat d'exploitation n-1  3,13    10,99   

Subventions d'investissement de l'aeSn  13,81    9,98   

emprunts et dettes assimilés  10,56    3,72   

autres  -      -     

amortissements des immobilisations et autres opérations d’ordre  102,05    100,73   

total (g)  129,55    125,42   

Report du résultat de la section d'investissement n-1 sur n (H)  20,33    0,91   

Résultat cumulé de la section d'investissement (I = g + H - E - F) -2,37    0,67   

Résultat net de clôture (à reporter en n+1) (I + d)  12,42    8,47   

Le cOMPte aDMInIStratIF 2015

Sont comptabilisés, chaque année, la rémunération 
provisoire versée au délégataire et le solde de l’année 

précédente après calcul défi nitif de la rémunération.
Le montant comptabilisé est donc « à cheval »

sur 2 exercices et ne correspond pas au montant
annuel fi gurant dans les comptes du délégataire.

Conformément à la décision du Comité de doter 
le programme de 0,01 € par m3 d’eau vendu 

en 2015. En 2014, le montant fi nal correspond 
aux décaissements sur l’année.

En hausse, en raison d’une hausse
des volumes facturés et rattachés à l’exercice.

Montant variable chaque année
et tributaire de l’éligibilité des opérations du SEDIF

aux subventions de l’Agence de l’eau.

LE coMPtE adMINIStRatIF 
ENREgIStRE L’ENSEMbLE

dES oPÉRatIoNS dE dÉPENSES
Et dE REcEttES RÉaLISÉES

aU coURS dE
L’EXERcIcE 2015
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SEctIoN dE FoNctIoNNEMENt 2014 2015

dépenses en M€ H.t.

charges à caractère général dont :  22,96    30,79   

Frais d'administration générale et de relations publiques  4,74  6,38   

Frais d'études générales  0,80    1,09   

rémunération du délégataire  17,02    22,93   

Frais de contrôle de la délégation  0,40    0,39   

charges de personnel et frais assimilés  6,42    6,44   

Provisions pour engagement retraites et garantie impayés  1,94    1,72   

charges financières  7,24    1,57   

Programme Solidarité eau  1,54  2,34   

charges exceptionnelles, provisions et autres  1,11    0,69   

dotations aux amortissements et opérations d'ordre  102,05    100,73   

total (a)  143,26    144,28   

Recettes en M€ H.t.

Produit de vente d'eau  101,68    102,92   

versements contractuels du délégataire  30,88    27,76   

Pénalités contractuelles du délégataire et autres produits  1,47    0,72   

Produits de cessions des éléments d'actif  7,27    -     

Quote-part subventions d'investissement  16,75    16,40   

total (b)  158,05    147,80   

Report du résultat n-1 sur n (c)  -      4,28   

Résultat cumulé de la section d'exploitation (d = b - a + c)  14,79    7,80   

SEctIoN d’INVEStISSEMENt 2014 2015

dépenses en M€ H.t.

Immobilisations corporelles et incorporelles  2,10    2,90   

Immobilisations en cours dont :  81,17    85,86   

usines et réservoirs  45,69    37,85   

remplacement branchements en plomb  1,39    0,25   

canalisations individualisées  33,64    47,46   

bâtiments administratifs, système d'information et autres  0,45    0,30   

remboursement de la dette en capital  48,84    19,35   

Quote-part subventions d'investissement  16,75    16,40   

total (E)  148,85    124,51   

Reste à réaliser à reporter (F)  3,40    1,15   

Recettes en M€ H.t.

reprise du résultat d'exploitation n-1  3,13    10,99   

Subventions d'investissement de l'aeSn  13,81    9,98   

emprunts et dettes assimilés  10,56    3,72   

autres  -      -     

amortissements des immobilisations et autres opérations d’ordre  102,05    100,73   

total (g)  129,55    125,42   

Report du résultat de la section d'investissement n-1 sur n (H)  20,33    0,91   

Résultat cumulé de la section d'investissement (I = g + H - E - F) -2,37    0,67   

Résultat net de clôture (à reporter en n+1) (I + d)  12,42    8,47   

Impact du partenariat et de l’implication du SEDIF à la COP21.

Hausse des frais d’études liée à la révision du Schéma directeur  
et à l’élaboration du XVe Plan.

Hausse des consommations d’eau des abonnés entraînant une hausse  
de la rémunération du délégataire.

Engagement annuel de prise en charge des pensions de retraite du personnel  
de l’ancien délégataire. 

Des soultes payées en 2014 dans le cadre de remboursements anticipés  
ont majoré les charges financières. 2015 bénéficie du résultat  
de ces remboursements avec une charge financière réduite.

Pas de cession immobilière sur l’exercice 2015. Pour mémoire en 2014,  
des cessions importantes de terrains devenus inutiles pour le service de l’eau  
à Montreuil avaient eu lieu.

 Décrue marquant la fin de l’opération de remplacement 
des branchements en plomb.

Montant limité à la perception des avances à taux zéro accordées 
par l’Agence de l’eau, conformément au budget annuel.

 Il s’agit du résultat de la société Veolia Eau d’Île-de-France reversé contractuellement  
au SEDIF. En 2015, ce poste inclut la part complémentaire sur le solde 2014  
et un apurement des excédents constatés au compte d’observation.
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cOMMentéS À PartIr DeS ratIOS 
FInancIerS

LeS cOMPteS Du SeDIF 

les ratios 2011 2012 2013 2014 2015

Épargne brute 79,3 M€ 93,7 M€ 81,9 M€ 100,1 M€ 87,85 M€

Épargne nette 57,7 M€ 72,9 M€ 52,9 M€ 51,3 M€ 68,50 M€

taux d’épargne 75 % 73 % 68 % 71 % 67 %

Endettement en fi n d’année 218,1 M€ 209,9 M€ 216,4 M€ 180,3 M€ 165,0 M€

capacité de désendettement 2,7 ans 2,2 ans 2,6 ans 1,8 an 1,9 an

les dÉpenses
de FoncTionneMenT

VERSEMENtS 2015 
dÉLÉgataIRE

27,76 M

cHaRgES 
EXcEPtIoNNELLES

Et PRoVISIoN

2,41 M

cHaRgES 
dE PERSoNNEL

6,44 M

SoLIdaRItÉ
EaU

2,34 M

INtÉRÊtS

1,57 M

cHaRgES À
caRactèRE gÉNÉRaL

30,79 M

cESSIoNS Et
aUtRES REcEttES

0,72 M PRodUIt
dE VENtE d’EaU

102,92 M

ÉPaRgNE
bRUtE

87,85 M

les ReceTTes de FoncTionneMenT

le TauX d’ÉpaRgne
Le taux d’épargne correspond à l’épargne brute rapportée aux 
recettes réelles de fonctionnement. Il permet de mesurer la part de 
disponibilité des recettes de fonctionnement pour contribuer au 
remboursement de la dette et aux dépenses d’investissement.

l’ÉpaRgne bRuTe
L’épargne brute est le solde 
restant, une fois payées 
les dépenses réelles de 
fonctionnement, y compris 
intérêts d’emprunts, à l’aide 
des recettes de fonctionnement. 
Le SEDIF n’assure pas un rôle 
d’exploitant mais celui d’un 
gestionnaire de patrimoine. 
Son épargne brute est donc très 
importante, contrairement
aux communes dont le budget
porte essentiellement sur leurs 
dépenses de fonctionnement.
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les ratios 2011 2012 2013 2014 2015

Épargne brute 79,3 M€ 93,7 M€ 81,9 M€ 100,1 M€ 87,85 M€

Épargne nette 57,7 M€ 72,9 M€ 52,9 M€ 51,3 M€ 68,50 M€

taux d’épargne 75 % 73 % 68 % 71 % 67 %

Endettement en fi n d’année 218,1 M€ 209,9 M€ 216,4 M€ 180,3 M€ 165,0 M€

capacité de désendettement 2,7 ans 2,2 ans 2,6 ans 1,8 an 1,9 an

EMPRUNtS

3,72 M

REStE À RÉaLISER

1,15 M

REMboURSEMENt
dEttE EN caPItaL

19,35 M

dÉPENSES 
d’ÉQUIPEMENt

88,76 M

RÉSULtat
NEt

8,47 M

les ReceTTes d’invesTisseMenT
eT RepoRTs

l’ÉpaRgne neTTe
L’épargne nette mesure 
l’épargne disponible pour 
les dépenses d’équipement, 
après remboursement de la 
dette en capital. Faiblement 
endetté, le SEDIF dispose d’une 
épargne nette forte pour ses 
investissements.

le RÉsulTaT neT
Le résultat net découle en fi n 
d’exercice du montant des 
recettes fi nalement collectées 
et du niveau des dépenses 
eff ectuées ou rattachées à 
l’exercice. Il est notamment 
tributaire des aléas rencontrés 
lors de la réalisation des 
investissements, ou de la 
variation de la consommation 
d’eau des usagers. Ne constituant 
en aucun cas un « bénéfi ce »,
il a vocation l’année suivante à 
contribuer au fi nancement
des investissements.

la capaciTÉ de dÉsendeTTeMenT
La capacité de désendettement est un ratio théorique : elle 
permet de mesurer en combien d’années le SEDIF rembourserait 
la totalité de son endettement s’il y consacrait toute son épargne 
brute et cessait donc tout investissement. Cette capacité est 
structurellement excellente pour le SEDIF, qui porte une mission 
de gestionnaire de patrimoine, contrairement au budget classique 
d’une commune qui porte essentiellement sur le fonctionnement 
courant des services.

ÉPaRgNE
NEttE

68,50 M

SUbVENtIoNS

9,98 M

REPoRt dU
RÉSULtat dE 2014

SUR 2015

5,19 M

aFFEctatIoN 
dE L’EXcÉdENt

d’EXPLoItatIoN 2014
SUR 2015

10,99 M
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RÉaLISatIoN dU PRogRaMME 
d’INVEStISSEMENt 2015

88,8 Me h.t. 
SOIT 88 %

DES MONTANTS BUDGÉTÉS

En 2015, les travaux sur le réseau 
de distribution deviennent le premier 
poste de dépenses du Syndicat 
(35,26 M€), avec plus de 67 km
de canalisations vétustes 
renouvelées. Viennent ensuite
les investissements réalisés sur
les stations de pompage et
les réservoirs (16,89 M€).

Des dépenses moindres ont été 
consacrées à des opérations dans
les usines de production, comme
la refonte de l’unité de traitement des 
effl  uents et la rénovation de l’unité 
élévatoire de l’usine de Choisy-le-Roi.
Le tableau ci-dessous ne tient pas 
compte des travaux réalisés par
le délégataire.

FInanceMent et réaLISatIOn
L’InveStISSeMent

Nature des travaux

montant réalisé en m€ h.t. taux de 
réalisation 2015 

(réalisé Comparé 
au budgété)

2013 2014 2015

Usines principales, stations 
de pompage et réservoirs (a) 76,03 45,69 37,94 78,02 %

choisy-le-roi 11,84 12,71 15,84

73,51 %Méry-sur-Oise 0,82 0,75 1,85

neuilly-sur-Marne 2,91 3,29 3,36

Stations de pompage et réservoirs 32,30 28,94 16,89 87,36 %

reprise unité d’arvigny 28,16 - - -

Réseaux (b) 36,32 35,02 47,85 99,71 %

remplacement branchements 
en plomb

11,26 1,39 0,25 64,86 %

canalisations de transport 7,07 9,13 12,34 73,24 %

canalisations de distribution 17,99 24,50 35,26 115,69 %*

autres opérations (c) 1,62 2,56 2,97 69,94 %

bâtiments administratifs, mobilier… 0,23 0,74 0,92 59,09 %

études et systèmes d'information 1,39 1,82 2,05 76,27 %

total d = a + b + c 113,97 83,27 88,76 88,24 %

reCettes ConsaCrées aux investissements (en m€ h.t.)

Exercices 2014 2015

avances aeSn 10,6 13 % 3,7 4 %

Prêts établissements bancaires - - - -

Subventions aeSn 13,8 17 % 9,9 11 %

total des ressources externes 24,4 30 % 13,6 15 %

autofi nancement 58,9 70 % 75,2 85 %

total des recettes 83,3 100 % 88,8 100 %

L’autofi nancement, dégagé 
principalement à partir du produit 
de vente d’eau, permet de fi nancer 
les investissements d’équipement 
à hauteur de 85 % en 2015. 
Les ressources issues des avances 
et subventions de l’Agence de l’eau 
Seine-Normandie le complètent 
à hauteur de 15 %. En 2015, 
le SEDIF n’a pas eu recours 
à l’emprunt bancaire.

Structure De FInanceMent DeS InveStISSeMentS en 2015

* Des crédits supplémentaires ont été réattribués à partir d’autres postes pour tenir compte de l’accélération des travaux.
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26,21
Renouvellement
des canalisations
de distribution 
(programme 
2015-2017)

3,28
Construction
d’un nouveau 
réservoir R7 à 
Villejuif

2,50
Rénovation
de la station
de relèvement 
de Puteaux

5,82
Refonte de l’unité 
de traitement 
des effl  uents de 
Choisy-le-Roi

2,70
Réhabilitation
des moyens
de production de 
l’usine à puits 
d’Aulnay-sous-
Bois

5,37
Rénovation 
de l’unité de 
décantation de 
Choisy-le-Roi

3,03
Réhabilitation
de l’usine à puits 
et des réservoirs 
de Pantin

9,25
Renouvellement 
des canalisations 
de distribution 
(programme 
2013-2015)

l les pRincipales opÉRaTions (en M€ H.T. dÉpensÉs en 2015)
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165 Me 
D’ENCOURS DE DETTE 

AU 31/12/2015

une geStIOn SaIne 
et rIgOureuSe

L’encours de dette au 
31 décembre 2015 ressort 
à 165 M€, légèrement inférieur 
au niveau atteint au 31 décembre 
2014 (180,3 M€). Avec une capacité 
de désendettement de 1,9 an au 
31 décembre 2015 et des emprunts 
très peu risqués, le SEDIF se place 
parmi les collectivités présentant 
une situation fi nancière saine.

La Dette la dette du sediF en ChiFFres

Encours au 31/12/2015
-  dont agence de l’eau 

Seine-normandie (aeSn)
- dont banques

165,0 M€

92,5 M€

72,5 M€

taux moyen global 0,91 %

taux fi xe moyen aeSn 0,00 %

taux fi xe moyen banques 3,49 %

taux variable moyen banques
0,30 %

(constaté au 31/12/2015)

Durée de vie résiduelle 9 ans 7 mois

Mouvements en 2015

remboursements en capital 19,4 M€

Intérêts 1,6 M€

Emprunts nouveaux en 2015
- dont aeSn
- dont banques

3,7 M€

3,7 M€

0,0 M€

aesn 

92,5 Me - 56 %

soCiété générale 

5,1 Me - 3 %

Crédit FonCier 
de FranCe 

29 Me - 18 %

bnp paribas

18,4 Me - 11 %

dexia Crédit loCal 

20 Me - 12 %

La Dette Du SeDIF 
et La charte gISSLer

Au regard de la charte Gissler 
dite « de bonne conduite », établie 
pour les banques et les collectivités 
et classant les emprunts de 1A 
à 5E selon le risque de taux encouru, 
tous les emprunts de la dette 
du SEDIF sont classés 1A (risque 
minimal) au 31 décembre 2015.

Le 1 désigne un indice de la zone euro, 
le A un taux fi xe simple ou un taux 
variable simple.

n  caPItaL reStant DÛ aux 
banqueS À taux varIabLe

n  caPItaL reStant DÛ 
aux banqueS À taux FIxe

n  caPItaL reStant DÛ 
À L’aeSn À taux FIxe

81,8
91,3

89,4
98,1

97,0

104,8 104,6
104,2

102,1

101,1
92,5

49,5
38,1

24,3
19,1

25,3

43,7 59,4
54,6 74,5
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l  RÉpaRTiTion de l’encouRs de deTTe enTRe oRganisMes pRÊTeuRs 
au 31/12/2015

l ÉvoluTion de l’encouRs de deTTe (en M)
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un cOntrat quI 
évOLue POur 
S’aDaPter et 
S’aMéLIOrer en 
cOntInu au bénéFIce 
DeS uSagerS

Depuis le 1er janvier 2011, le SEDIF 
a confi é la production, la distribution 
de l’eau et la relation avec les usagers 
à son délégataire, Veolia Eau 
d’Île-de-France, société dédiée, 
par le biais d’un contrat de délégation 
de service public (DSP) passé 
jusqu’au 31 décembre 2022.

 aVENaNtS N° 1 Et 2
Les 2 premiers avenants de 2010 
et 2011 étaient liés à la desserte 
en eau de la communauté 
d’agglomération Est Ensemble.

 aVENaNt N° 3
Le 3e avenant, entré en vigueur 
le 1er janvier 2013, a eu notamment 
pour objet de prendre en compte 
l’adhésion de 7 nouvelles communes 
(Béthemont-la-Forêt, Butry-sur-Oise, 
Chauvry, Frépillon, Mériel, Valmondois 
et Villiers-Adam) et d’étendre la DSP
aux territoires et installations desdites 
communes.

4 autres sujets y ont été traités :
•  les ajustements nécessaires 

résultant du contrôle de la délégation 
eff ectué sur le premier exercice 
du contrat,

•  la prise en compte des modifi cations 
réglementaires intervenues depuis 
le 1er janvier 2011,

•  les conditions d’exploitation 
de l’unité d’Arvigny, composée 
des forages, de l’usine et de la 
conduite acheminant l’eau jusqu’au 
réseau du SEDIF, et la reprise de cette 
unité dans le patrimoine du SEDIF 
suite à la résiliation anticipée 
du contrat d’achat d’eau passé 
avec la Société des Eaux de Melun,

•  d’autres modifi cations ou 
ajustements apparus utiles au terme 
des 18 premiers mois d’exécution 
de la DSP.

 aVENaNt N° 4
L’article 7 du contrat de DSP prévoit, 
que « le SEDIF et le Délégataire se 
rencontrent systématiquement par 
périodes de trois ans à partir de la 
date d’entrée en vigueur du présent 
contrat, pour examiner les éventuelles 
modifi cations à apporter au contrat 
de délégation, en fonction notamment 
de l’évolution de la technologie, 
des pratiques de tous ordres 
et des besoins du SEDIF ».

Entré en vigueur le 1er janvier 2014, 
l’avenant n° 4 précise et/ou encadre 
davantage les obligations 
du délégataire et les modalités 
de gestion associées, sur diff érents 
sujets tels que la relation usagers, 
la communication, la gouvernance 
des systèmes d’information 
ou les travaux délégués.

4 avenants ont déjà amendé 
le contrat de DSP. Le prochain 
avenant triennal sera négocié 
en 2016 pour une entrée 
en vigueur le 1er janvier 2017.

Le cOntrat De DéLégatIOn 
et SeS avenantS

l’avenant n° 4 a mis à jour 
et ClariFié le règlement de serviCe, 
annexe 1 au Contrat de dsp
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La geStIOn DéLéguée 
Du ServIce PubLIc De L’eau

LES USagERS 
REPRÉSENtÉS PaR 

LEURS
aSSocIatIoNS

examinent
le rapport annuel,

s’expriment sur les choix
opérés sur le service

proposé.

Contrat de dsp

Mis en concurrence par le SEDIF,
révisé tous les 3 ans,

il prescrit les modalités de gestionprescrit les modalités de gestionprescrit
du service public de l’eau

et de reporting.

sociÉTÉ dÉdiÉe,
dÉlÉgaTaiRe du seRvice 

public de l’eau
Elle produit, distribue l’eau potable, 

en contrôle la qualité ; exploite, 
entretient, surveille les installations ; 

conduit des études et certainsconduit des études et certainsconduit
travaux ; gère la relation avec les 
abonnés et les usagers, facture.

consoMMaTeuRs
575 000 abonnés

4,5 millions d’usagers.

règlement
de serviCe

Établi par le SEDIF, 
il défi nit les obligationsdéfi nit les obligationsdéfi nit

mutuelles du délégataire,
des abonnés, des usagers

et des propriétaires.

les collecTiviTÉs MeMbRes
Délèguent la compétence eau potable. Elles sont représentées

et prennent les décisions au sein du Comité du SEDIF.

auToRiTÉ oRganisaTRice, gaRanTe du seRvice de pRoducTion
eT de disTRibuTion de l’eau poTable, pRopRiÉTaiRe des insTallaTions

Elle décide du prix de l’eau, Elle décide du prix de l’eau, Elle décide du prix fi nance les investissements,
assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et contrôle la délégation.

statuts
Défi nis par les membres, ils fi xent le périmètre, les compétences transférées,fi xent le périmètre, les compétences transférées,fi xent

le siège, les modalités de représentation.

l RÉpaRTiTion des RÔles eT docuMenTs de RÉFÉRence
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Le PérIMÈtre De La DéLégatIOn

LeS MISSIOnS cOnFIéeS 
au DéLégataIre

En tant qu’autorité organisatrice 
du service public de l’eau et maître 
d’ouvrage, le SEDIF décide des grandes 
orientations du service et notamment 
de la politique d’investissement, des 
choix budgétaires, des évolutions du 
service à l’usager, et réalise les travaux 
neufs et les travaux de renouvellement 
patrimonial, soit 80 % des besoins et 
environ 100 M€ H.T. par an.

Le contrat confi e au délégataire la 
gestion du service public de production, 
de transport, de sécurisation, de 
stockage et de distribution d’eau 
potable sur le territoire du SEDIF.

La gestion du service inclut 
l’exploitation, l’entretien et la 
surveillance des installations et des 
réserves foncières, la réalisation des 
travaux qui incombent au délégataire 
ainsi que la facturation et la conduite 
des relations avec les usagers.

Le délégataire est chargé 
des travaux suivants :
•  travaux en relation directe 

avec l’usager (compteurs, 
branchements…),

•  travaux de renouvellement de réseau 
du fait d’opérations de voirie,

•  travaux tiers (ZAC…),
•  tous les travaux d’entretien et de 

renouvellement fonctionnel des 
installations, soit 20 % des besoins 
et environ 25 M€ par an.

Certains projets neufs lui ont 
également été confi és pour 
optimiser le fonctionnement 
du service :
•  déploiement en 5 ans de Téléo, 

télérelève des compteurs d’eau,
•  mise en place d’un dispositif 

Rés’Écho de surveillance permanente 
du réseau (1 000 capteurs 
acoustiques à poste fi xe) pour
la détection précoce des fuites,

•  mise en place d’un dispositif Qualio 
de surveillance permanente du 
réseau (200 sondes multiparamètres 
à poste fi xe) afi n d’assurer une 
traçabilité totale de l’eau,

•  création du ServO, centre de pilotage 
intégré du service de l’eau (usines, 
réseau, interventions chez les clients),

•  refonte complète du système 
d’information du service de l’eau, 
dont la gestion abonnés.

Le délégataire peut par ailleurs exercer, 
après accord du SEDIF, quelques 
activités accessoires qui relèvent 
du secteur concurrentiel.

L’ensemble des activités confi ées au 
délégataire sont contrôlées par le SEDIF.

outil d’aide à la déCision, le servo Fait l’objet 
de développements Continus depuis sa mise en Œuvre en 2011
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un cOntrôLe PerManent 
et aPPrOFOnDI

La tranSParence De 
L’exécutIOn De La DSP : 
un axe Majeur 
Du cOntrat

  UN dRoIt dE coNtRôLE 
PERMaNENt

En qualité d’autorité organisatrice, le 
SEDIF dispose d’un droit de contrôle 
permanent sur l’exécution technique 
et fi nancière de la délégation et sur la 
qualité du service rendu aux abonnés. 
La transparence de la gestion, ainsi 
qu’une plus grande lisibilité de l’activité 
du délégataire au travers de la création 
d’une société dédiée fi gurent parmi les 
axes structurants du contrat.
Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2011, 
l’essentiel du système d’information 
du délégataire, correspondant à 
plus de 40 applications métiers, est 
accessible au SEDIF en temps réel via 
un portail d’accès distant.

  LE REPoRtINg
dU dÉLÉgataIRE

1. 4 revues trimestrielles
Le délégataire remet chaque trimestre 
une revue d’activité qui reprend de 
nombreuses données sur l’exécution 
du contrat. Formalisées lors d’une 
réunion d’échanges avec le SEDIF, ces 
revues permettent de consolider les 
éléments attendus et de traiter les 
sujets relatifs à l’application du contrat 
et au respect des engagements.
2. Les indicateurs de performance
Afi n d’assurer un suivi précis des 
conditions d’exécution du contrat, 
des indicateurs de performance sont 
imposés au délégataire. Ils couvrent 
la plupart des aspects du service et 
font l’objet d’un objectif de résultat, 
assorti de pénalités. Certains de ces 
objectifs entrent dans le calcul de la 
rémunération du délégataire au travers 
de la part d’intéressement relatif à la 
qualité de service.
3. De nombreux bilans annuels
Le délégataire a également l’obligation 
de produire des rapports annuels qui 
reprennent en détail diff érents pans de 
l’activité déléguée.

un cOntrôLe 
aPPrOFOnDI exercé 
Par Le SeDIF

Le SEDIF mène sa mission de contrôle 
au-delà des obligations précisées par 
le CGCT.

1. Le contrôle interne
Il a fait le choix de répartir la fonction 
de contrôle entre ses diff érentes 
directions en fonction du domaine 
contrôlé. Plus de 50 agents du SEDIF 
eff ectuent ainsi un travail courant de 
suivi dont une synthèse est réalisée 
chaque trimestre, puis un contrôle 
annuel plus étendu.
2.  Un groupement d’experts 

en soutien des équipes du SEDIF
Il s’est adjoint l’appui d’un assistant 
à maîtrise d’ouvrage doté de 
compétences plurielles (comptabilité, 
ingénierie des systèmes de production 
et de distribution d’eau potable, droit, 
relation clientèle). L’AMO apporte une 
expertise spécifi que pour le contrôle 
annuel du reporting du délégataire 
et pour ausculter plus précisément 
certains sujets.
3.  Les résultats du contrôle 

présentés aux élus
Une fois les travaux clôturés, une 
synthèse est présentée devant le 
Bureau du SEDIF et les diff érentes 
commissions techniques intéressées, 
chacune rendant un avis sur les 
questions relevant de sa compétence. 
L’ensemble de ces éléments est 
ensuite soumis au Comité, qui dispose 
ainsi d’un avis éclairé sur le rapport 
d’activité du délégataire et peut 
être amené à formuler des avis et 
préconisations.

Les résultats annuels du contrôle 
alimentent les discussions qui conduisent 
à l’établissement d’avenants au contrat, 
assurant ainsi une évolution dynamique 
et pertinente du cadre contractuel.

Les résultats annuels du contrôle font l’objet 
d’une publication spécifi que, librement téléchargeable 
sur le site internet www.sedif.com, rubrique 
Nos publications / Publications institutionnelles.
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La réMunératIOn Du DéLégataIre

PrIncIPeS De 
réMunératIOn

La rémunération contractuelle 
est composée de 3 parts :
•  une base constituée d’un 

pourcentage (2 %) de la part des 
ventes d’eau revenant au délégataire 
pour assurer ses missions ;

•  une part variable constituant 
son intéressement à la gestion 
du service, adossée à une évaluation 
de sa performance ;

•  une part du résultat obtenu 
sur les prestations relevant 
du domaine concurrentiel et réalisées 
à titre accessoire à l’exécution 
du contrat de DSP.

La qualité de l’eau fait l’objet 
d’un suivi rapproché. Le délégataire 
n’est pas intéressé sur ce volet 
mais peut être pénalisé.

3 vOLetS 
D’IntéreSSeMent 
au SeIn De La Part 
varIabLe

Le délégataire est intéressé 
sur 3 principes complémentaires 
et indissociables :
•  Équilibrer les comptes : une fois 

déduite la base qui lui est due, 
le délégataire doit équilibrer 
les comptes et générer un solde 
positif. Il en touche alors 20 %.

•  Sur 40 % du solde généré, 
le délégataire est intéressé à 
maîtriser ses charges d’exploitation : 
l’atteinte des objectifs 
de performance ne doit pas 
se faire à n’importe quel coût.

•  Sur les 40 % restants du solde, 
le délégataire est intéressé 
en fonction de sa performance. 
Il ne bénéfi cierait donc 
pas de cet intéressement 
s’il se contentait de chercher 
à baisser ses coûts.

C’est bien le rapport qualité/prix 
du service rendu qui pilote 
l’équilibre du contrat.

L’IntéreSSeMent 
Sur PerFOrMance

Une partie de la rémunération 
du délégataire est basée sur 
la qualité du service. La performance 
du délégataire est suivie à l’aide 
de 144 indicateurs, dont 
une cinquantaine fait l’objet 
d’un système d’intéressement/
pénalité selon le résultat obtenu.

Pour chacun de ces indicateurs, 
répartis en 3 volets (gestion technique 
du service, service à l’usager 
et prise en compte du développement 
durable), un objectif de performance 
est défi ni de manière à déclencher 
un intéressement en cas de 
dépassement ou, à l’inverse, 
une pénalité lorsque le résultat 
est inférieur à un seuil déterminé.

Au total, la performance du délégataire 
pouvant donner lieu à intéressement 
est notée sur 450 points, répartis 
à parts égales entre les 3 volets 
(150 points chacun). Une part 
de la rémunération du délégataire 
lui est allouée selon le résultat 
de sa performance ainsi mesurée.

bILan 2015 De La quaLIté De L’eau, 
chaPItre 3 Du raPPOrt annueL

40 % 
DE L’ASSIETTE 

DE LA PART VARIABLE 
DE LA RÉMUNÉRATION 

DU DÉLÉGATAIRE 
SONT ADOSSÉS 

À SA PERFORMANCE

PénaLItéS

 IntéreSSeMent

0

5

vaLeur De L’IntéreSSeMent

vaLeur MInIMuM vaLeur ObjectIF

vaLeur De L’InDIcateur

Fondée sur la capacité du délégataire à 
maîtriser le rapport qualité/prix du service 
rendu, la rémunération contractuelle 
refl ète le souhait du SEDIF de placer la 
performance au cœur du contrat de DSP.
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bILan Du cOntrat De DSP  
aPrÈS 5 annéeS D’exécutIOn

une PerFOrMance 
MaIntenue À un haut 
nIveau

La performance globale moyenne  
sur les 5 premières années du  
contrat se situe à un haut niveau,  
que le délégataire doit maintenir  
par tous les moyens.

n  geStIOn technIque 
Du ServIce

n  DéveLOPPeMent 
DurabLe

n  PerFOrMance 
gLObaLe

n  ServIce  
À L’uSager

81,3 80,2

79,9 79,5

83,7 84,0 82,6

78,1 77,9 78,3 78,0 80,9

91,2(3)

82,1
86,7 86,5 86,5(2)88,9

82,0

70,1(1)

2012 2013 20142011 2015
50 %

55 %

60 %

65 %

70 %

75 %

80 %

85 %

90 %

l  RÉsulTaTs du dÉlÉgaTaiRe suR 5 ans en % d’aTTeinTe 
de ses objecTiFs de peRFoRMance

(1)  La baisse de la performance technique est essentiellement due aux moins bons résultats du rendement du réseau.
(2)  L’amélioration de la gestion des consommations énergétiques fait progresser la performance environnementale depuis 2013.
(3)  L’évolution des pratiques de gestion des appels usagers se traduit par un bond de performance en 2015.

Le délégataire a respecté son engagement 
en déployant le télérelevé des compteurs 
d’eau en 5 ans.

un bILan trÈS POSItIF 
POur DeS PrOjetS StructurantS

  SERVo
Centre de pilotage de dernière 
génération du service de l’eau,  
cet outil permet de surveiller,  
contrôler et optimiser l’exploitation,  
de la ressource jusqu’au robinet  
du consommateur. Il consolide  
et capitalise en temps réel une  
masse considérable de données  
de fonctionnement des installations,  
de la nouvelle instrumentation  
du réseau, ainsi que de toutes  
les interventions en cours,  
et est interfacé avec l’outil  
de gestion de la relation usagers. 
L’intégralité des fonctions  
seront disponibles fin 2017.

  tÉLÉo
2015 marque la fin du déploiement  
du système de télérelevé des 
compteurs. Avec un taux de couverture 
de compteurs d’eau par le système  
de 96,52 % et un taux de facturation 
sur la base d’une consommation  
réelle de 85,36 %, le délégataire 
atteint ses objectifs contractuels.

Le contrat de DSP, entré en vigueur 
le 1er janvier 2011, fixe des objectifs 
ambitieux dans les 4 principaux 
domaines suivants :
• l’excellence technique,
•  une qualité de service  

à l’usager de haut niveau,
• la maîtrise du prix,
•  et une parfaite transparence  

de gestion permettant au SEDIF 
d’assurer, en tant qu’autorité 
organisatrice, un contrôle  
exhaustif de l’exécution du  
contrat et des engagements.

Pour atteindre ces objectifs,  
le contrat imposait notamment au 
délégataire, la réalisation de plusieurs 
projets importants au cours des 
5 premières années d’exécution.

ANNéE DE 
DéPLOIEMENT TéLéO

2012
2013
2014
2015

l  dÉploieMenT du TÉlÉRelevÉ  
suR le TeRRiToiRe du sediF
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  QUaLIo
Pour assurer la traçabilité de l’eau, 
plus de 200 sondes multiparamètres 
(chlore, pression, température, 
conductivité) ont été réparties sur 
l’ensemble du réseau en 2013 et 2014 
et surveillent en continu la qualité 
de l’eau distribuée depuis 2015. Le 
projet Qualio supervision livré fi n 2015 
permet de suivre en quasi temps réel 
les données obtenues à partir de ces 
sondes et d’émettre des alertes en cas 
d’anomalies détectées.

  SERVIcE NEUtRE EN caRboNE
Le délégataire établit chaque année 
le bilan carbone de l’exploitation 
du service. Ce bilan a déjà diminué 
de plus de 35 % en 5 ans.
Les émissions résiduelles sont 
compensées chaque année par 
un important programme de 
reforestation.

  EaU SoLIdaIRE
Ce programme a été mis en place 
dès 2011 afi n d’aider les publics 
les plus fragiles.

  SYStèME d’INFoRMatIoN
Le délégataire a rénové l’essentiel 
de son système d’information, 
notamment l’outil de gestion 
de la relation usagers qui facilite, 
depuis 2013, la mise à disposition 
de nouveaux services aux abonnés.

Au-delà des projets, le SEDIF 
s’est attaché à travailler en partenariat 
avec le délégataire pour ajuster 
et affi  ner les modalités du contrôle 
de l’exécution de la DSP.

l  suRveillance cenTRalisÉe des aleRTes ReMonTÉes paR les sondes Qualio

PLuS D’InFOrMatIOnS P. 14-15 Du 
raPPOrt DéveLOPPeMent DurabLe

PLuS D’InFOrMatIOnS P. 51

Même si des points d’attention demeurent, comme l’évolution du rendement du réseau, 
ce bilan à 5 ans, très positif pour le SEDIF et son délégataire, constitue une base solide 
permettant de prolonger et approfondir certains projets, et d’envisager de nouvelles 
innovations pour le service qui seront décidées à l’occasion du prochain avenant triennal.

l iMplanTaTion des capTeuRs RÉs’ÉcHo suR le TeRRiToiRe du sediF

Communes non surveillées
Rés’écho 2011
Rés’écho 2012
Rés’écho 2013

  RÉS’ÉcHo
Plus de 1 000 capteurs installés 
sur les secteurs les plus critiques 
du réseau permettent la détection 
immédiate de fuites d’eau
depuis fi n 2014.
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SynthÈSe Du cOntrôLe  
De cOnFOrMIté 2015

La geStIOn technIque 
Du ServIce

  dES cHaNtIERS  
SoUS SURVEILLaNcE

En 2015, le SEDIF a maintenu 
l’attention portée à la qualité  
des chantiers de renouvellement  

une gOuvernance 
accrue Sur LeS 
PrOjetS Du SyStÈMe 
D’InFOrMatIOn 
DéLégué

Le contrat de DSP prévoit la mise en 
œuvre d’une quarantaine de projets 
informatiques devant contribuer, 
d’une part, à la rénovation du système 
d’information du service de l’eau issu 
du précédent contrat et, d’autre part, 
à la mise en œuvre de projets phares tels 
que le ServO ou la traçabilité de l’eau.
En 2015, un travail important s’est 
poursuivi sur la définition des objectifs de 
certains projets ainsi que sur le contrôle de 
la qualité des données mises à disposition 
dans le système d’information.
•  Le projet traçabilité visant la 

connaissance de la qualité de l’eau en 
tout point du réseau et le projet ServO 
d’aide au pilotage des performances 
du service de l’eau ont débuté  
en 2015 après une mise au point  
sur les objectifs avec le délégataire.

•  Un long travail collaboratif a permis 
de mettre en place le premier volet  
de l’indicateur de fiabilité des données 
patrimoniales du SIG, ainsi qu’un 
dictionnaire des données dont la mise 
à jour sera assurée par le délégataire. 
 

bilan des non-ConFormités sur les Chantiers délégués

Nombre de non-conformités

essais de compactage  
(sur 357 essais attendus)

épreuve de pression Désinfection du réseau

47 0 1

de réseau. Les données de  
compactage des fouilles ont  
été analysées systématiquement  
et des contrôles de chantiers  
ont été organisés pour vérifier  
la bonne application de la charte 
« chantiers responsables ».
L’indicateur de compactage  
s’est ainsi élevé à 86,83 % et 

Le cOntrôLe De 
La geStIOn FOncIÈre

Le délégataire s’est engagé à préparer 
à ses frais et sous 3 ans à compter  
du 1er janvier 2011, le renouvellement 
de toutes les autorisations 
d’occupation temporaire (AOT) du 
domaine public qui ne sont pas encore 
au nom et pour le compte du SEDIF et 
a globalement tenu ce calendrier.
Le délégataire est par ailleurs  
en charge de la recherche et  
de la préparation des dossiers  
de servitudes et d’AOT manquantes. 
Cet engagement est à suivre 
tout au long du contrat. 

La revue De L’état  
DeS SInIStreS

Enfin, le délégataire tient en 
permanence à jour une liste des 
sinistres, litiges, recours et contentieux 
susceptibles d’engager le SEDIF 
ou l’exploitant qui lui succèdera 
à l’issue du contrat. Le SEDIF assure 
le contrôle de tous ces éléments.

l’indicateur de charte « chantiers 
responsables » à 86,71 %  
du fait de 19 non-conformités  
relevées sur 143 chantiers de  
canalisations auditables.
Les enquêtes de satisfaction  
auprès des riverains de chantiers  
de renouvellement et auprès des 
services techniques des communes 
se sont systématisées en 2015.
1 257 enquêtes concernant 
des chantiers du délégataire 
ont ainsi été distribuées. 
Ces chantiers ont obtenu 
une note de satisfaction moyenne 
de près de 7 sur 10.

pour toute oCCupation du domaine d’un tiers, il Convient de disposer
d’une autorisation (Chantier de renouvellement d’une Canalisation de distribution,
verrières-le-buisson, 6 Février 2015)
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Le ServIce À L’uSager

Objet d’une attention particulière, 
la qualité du service rendu aux usagers 
est soumise à des contrôles précis 
et réguliers. Ciblant diff érents aspects 
du service, ils permettent d’engager 
les actions correctives nécessaires 
sans délai.

  18 INdIcatEURS coNtRactUELS
En 2015, 15 ont atteint ou dépassé 
l’objectif fi xé.

Performances du Centre 
Relation Client (CRC)
7 des 9 indicateurs ont été respectés. 
Certifi é NF, le CRC a répondu 
à 94,59 % des 380 055 appels 
téléphoniques entrants.
Le temps moyen de décroché (53,83 s) 
s’améliore encore de 2,59 secondes 
cette année, sans atteindre sa cible 
(40 s). 99,33 % des 68 439 courriers 
et mails reçus ont fait l’objet 
d’une réponse sous 8 jours, près 
de l’objectif fi xé (99,5 %). Le nombre 
total de réclamations, y compris par 
écrit, a été quasiment divisé par 2.

Interventions et mises en eau
8 des 9 indicateurs concernant 
notamment le respect des rendez-
vous, les délais d’intervention 
pour fuite, travaux et mise en eau, 
le traitement des demandes 
(devis, abonnement, résiliation), 
ont été respectés.

  LE coNtRôLE dES ENgagEMENtS 
dU dÉLÉgataIRE

Au 31 décembre 2015, les usagers 
disposent de 16 services compris 
dans le prix de l’eau.

Les services Téléo+ permettent aux 
abonnés dont le télérelevé est activé 
et qui disposent d’un espace client, 
de consulter l’historique de leur 
consommation, d’être alertés en cas 
de surconsommation dont ils fi xent 
le seuil, de disposer de l’e-facture, 
de payer en ligne…

Pour les professionnels, syndics 
et collectivités, l’échange de données 
informatisé (EDI) permet d’intégrer 
automatiquement les données 
relatives aux factures d’eau dans 
leur propre système d’information, 
mettant fi n aux ressaisies et favorisant 
la réduction des coûts administratifs.

  L’obSERVatoIRE
dE La QUaLItÉ

Il permet, à partir de vagues 
d’enquêtes téléphoniques, 
de recueillir le ressenti et le niveau 
de satisfaction des usagers 
sur le service de l’eau : particuliers, 
professionnels, gestionnaires 
d’immeubles, communes…

En 2015, la satisfaction globale 
des usagers se maintient à un niveau 
élevé (90 à 94 % selon les cibles).
La qualité du travail lors des 
interventions techniques, jugée
en baisse depuis 2013 
par les collectivités, fera l’objet 
d’une vigilance particulière.

91 % des usagers ayant contacté 
le centre d’appels en 2015 se sont 
déclarés satisfaits et l’appréciation 
de la qualité de la réponse apportée 
est en hausse. 66 % des usagers 
disent avoir reçu une réponse 
complète (48 % en 2014).

aFin de mieux répondre
aux attentes et spéCiFiCités des ColleCtivités 
et des abonnés ayant une Consommation
importante, un serviCe 
« grands Comptes » a été Créé
au 1er janvier 2015 par le délégataire

91 %

l  saTisFacTion globale À l’ÉgaRd du seRvice de l’eau
paR caTÉgoRie d’usageRs

La satisfaction globale à l’égard du service de l’eau se maintient à un très bon niveau.

2012

93 %
94 % 94 %

93 %

90 %
89 %

86 %

88 %

90 %

92 %

94 %

2013 2014 2015

  PartIcuLIerS abOnnéS
   PartIcuLIerS nOn abOnnéS

  geStIOnnaIreS D’IMMeubLeS cOLLectIFS
  étabLISSeMentS recevant Du PubLIc
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